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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 
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Bulletin du 22 août. 
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Lorsque le vendeur d'un immeuble est assigné par l'ac-

qùéreùt pour le garantir de l'éviction partielle qu'il souf-

fre de \a part d'un tiers, et que, reconnaissant l'action 

bien fondée, il offre une somme pour indemnité de l'évic-

tion, cette offre a pu être déclarée satisfacloire par le juge 

si, d'apr's les éléments d'appréciation qui sont en son 

pouvoir, il a reconnu que la somme offerte représentait la 

valeur du terrain dont l'acquéreur avait été privé. Il n'a 

pas eu besoin de recourir à une expertise pour faire celte 

estimation, sur laquelle la loi s'en rapporte à sa prudence 

et à sa sagesse (article 1637). Sa décision ne peut pas non 

plus être critiquée au point de vue de l'article 1258 du 

Code Napoléon, attendu que, ne s'agissant pas ici d'offres 

réelles proprement dites, qui supposent une dette certaine 

«déterminée à éteindre, il n'y avait pas lieu de remplir 

w formalités de l'article précité, notamment d'employer 

pour les faire le ministère d'un huissier. Ledit article n'é-

tait aucunement applicable ati cas particulier. 

Ainsi jugé", au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gnj, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

neral Sevin; plaidant, M* Chatignier. (Rejet du pourvoi du 

«leur Bis8onnier contre un jugement du Tribunal de Saint-
Arnaud.) 

Présidence de M. Mesnard. 
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'•L'autorisation accordée parla justice à la femme 

Qotale d'hypothéquer ou d'aliéner ses biens dotaux doit 
produire lous ses effets à l'égard des tiers qui ont traité 

. us ,, foi de cette autorisation judiciaire, alors même 
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Présidence de M. Bérenger. 
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et n'emporte pas nullité de ses opérations, lorsqu'aucune 

faute, aucune négligence n'est imputable aux parties, et 

lorsque d'ailleurs il a été légalement pourvu au remplace-

ment du juré absent. 
La circonstance qu'une personne n'ayant pas l'âge re-

quis aurait pris part aux opérations d'un jury d'expropria-

tion, ne saurait non plus vicier les opérations de ce jury 

et emporter cassation de sa décision, s'il est constant que 

cette personne avait été portée sur la liste dressée par le 

conseil général. L'article 29 de la loi du 3 mai 1841, rela-

tif à la confection de la liste par le conseil général, n'est 

pas du nombre de ceux dont la violation peut donner ou-

verture à cassation. 
Lorsque l'un des chefs d'une indemnité est contesté 

(dans l'espèce, le droit d'une commune à indemnité pour 

les chemins, rues et places dont elle est expropriée pour 

l'établissement d'un chemin de fer), si le jury a ûxé pour 

ce chef une indemnité distincte, sa décision ne peut être 

cassée par le motif qu'elle ne mentionnerait pas expressé-

ment que l'indemnité alionée n'était , à cet égard, que 

conditionnelle et hypothétique. Par cela seul que la déci-

sion du jury sur le chef contesté est distincte, et qu'un 

chiffre spécial est fixé de ce chef, la décision de la Com-

pagnie ne prive pas les parties du droit de faire juger par 

l'autorité compétente la question sur laquelle s'est élevée 

la contestation. 
Mais il y violation de l'article 49 de la loi du 3 mai 1841 

dans l'ordonnance du magistrat directeur qui considère à 

tort cette décision comme définitive, et qui prononce l'en-

voi en possession pur et simp'.e, sans restriction ni ré-

serve. 
Arrêt qui rejette le pourvoi en tant que dirigé contre la 

décision rendue, le 31 janvier 1855, par le jury d'expro-

priation de Moissac, et qui casse l'ordonnance du magis-

Irat-directeur. M. Ranouard, conseiller rapporteur; M. 

Nicias-Gaillard, premier avocat général. (Chemins de fer 

du Midi contre ville de Moissac. Plaidants, M" Paignon et 

Carette.) 

ARRÊT. — REGLEMENT DES QUALITES. 

Est nul l'arrêt dont les qualités ont été réglées, sur op-

position, par un magistrat qui n'avait pas concouru à cet 

arrêt. (Art. 145 du Code de procédure civile, et art. 7 de 

la loi du 20 avril 1810.) 
Cette nullité est d'ordre public, et peut être invoquée 

devant la Cour de cassation, nonobstant le consentement 

que les parties ou leurs avoués auraient donné à ce qu'il 

fût ainsi procédé. 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock et con-

formém< nt aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral Nicias Gaillard, d'un arrêt rendu, le 2 août 1850, 

par la Cour impériale de Lyon. (Dubouchet contre Du-

bouchet. Plaidants, M' s Friguet et Hallays-Dabot.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* chambre). 

Présidencé de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 8 août. 

BILLETS ADIRËS. — FORMALITÉS PRÉALABLES AU PROTÊT. — 

IMPOSSIBILITÉ DE LES ACCOMPLIR. — FORCE MAJEURE. — 

VALIDITÉ DU PROTÊT. 

Les formalités prescrites par là loi en cas de perte de la let-
tre de change ou du billet à ordre, préalablement au protêt 
qui doit être fait à l'échéance du litre, ne sont pas prescri-

tes à peine de déchéance. 

Les Tribunaux sont appréciateurs de la question de savoir 
si ces formalités ont pu être accomplies avant le protêt, si 
c'est par négligence ou f»rce majeure qu'elles ne l'ont point 
été, et suivant les circonstances Us peuvent rejeter ou ad-
mettre la demande en paiement du montant de l'effet adi-
ré. (Art. 151, 152 et 153 du Code de commerce.) 

Ainsi jugé, par arrêt infirmatif d'un jugement du Tri-

bunal de commerce de la Seine, du 23 novembre 1854, 

dont voici les textes qui font suffisamment connaître les 

faits de la cause. 

Voici le texte du jugement : 

« En ce qui touche Delangre : 
« Attendu que cederuier figure au titre dont il s'agit comme 

endosseur; que pour réclamer audit Delangre le paiement du 
billet adiré dont s'agit, Gobiu doit justifier avoir accompli 
les formalités prescrites par les articles 151, 152 et 133 du 

Code de commerce ; 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 153, l'acte de protesta-

tion qui doit être fait le lendemain de l'échéance du titre per-
du, ne peut avoir lieu que sur la demande autorisée par or-
donnance du juge; que l'acte de protestation, tel qu'il a été 
fait dans l'espèce, n'a pas été précédé de ladite autorisation, 
ni des formalités voulues par les art. 151 et 152 ; que, dès 
lors, Gobin ne saurait iuvoquer à bon droit ledii acte de pro-

testation vis-à-vis de Delangre endosseur ; 
« Attendu, d'ailleurs, que si Gobin argue de la force ma-

jeure pour prétendre qu'il n'a pu remplir les formalités aux-
quelles il était obligé, il ressort des documents produits, que, 
dès le 14 septembre dernier, il formait opposiùçn aux mains 
de Rouget, souscripteur, pour le paiement du billet dont il 
s'agit; que, n'ayant pas justifié avant le 16, comme il en avait 
le droit, de sa qualité de propriétaire, il a à s'imputer une 

négligence dont il doit supporter le préjudice; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal déolare Gobin non-recevable en sa demande 

contre Delangre, l'en déboute, et le condamne aux dépens de 
ce chef; lesdils dépens «ont taxés et liquidés à la somme de 
2 fr. 2U c, y compris le pouvoir, etc., «le; 

« Au paiement desquels dépens sera Gobin contraint par 

toutes les voies de droit ; 
« En ce qui touche Rouget : 
« Attendu que ce détendeur ne comparaît pas, ni personne 

pour lui ; . 
« Jugeant en premier ressort, adjuge à Gobin, ce requérant, 

le profit du défaut précédemment prononcé contre Rouget; 
•< Attendu que Gobin justifie de sa propriété au titre dont 

il réclame le paiement; 
« Qu'il résulte des renseignements recueillis que la cau-

tion présentée estsolvable, qu'il y a lieu d'en ordonner l'ad-

mission; 
« Par ces motifs : 
« Admet pour caution la personne du sieur Onfroy, de la 

maison Onfroy et Foucher ; en conséquence, ordonne qu'elle 
fera ses soumissions au greffe de ce Tribunal, eu la manière 
ordinaire et accoutumée , et icelles faites et signifiées; con-
damne Rouget par toutes les voies de droit et mémo par 
corps, conformément aux lois des 17 avril 1832 et 13 décem-
bre 1848, à payer à Gobin la somme de 3,455 fr., montant du 

titre adiré dont s'agit; dit, en outre, que Gobin sera tenu de 
remettre à Rouget la grojse du présent jugement pour plus 
ample décharge, laisse les dépens, même le coût de l'en-
registrement du présent jugement, à la charge de Go-

bin; 
« Ordonne que le présent jugement sera exécuté selon sa 

forme et teneur. » 

Mais après avoir entendu M* Leblond, avocat de M. 

Gobin, et M* Rongeât, avocat de M. Delangre, la Cour a 

rendu l'arrêt suivant ; 

« La Cour , 
« Considérant que le législateur, après avoir spécifié les for-

malités à remplir en cas de perte de lettre de change ou billet 
à ordre préalablement à l'acte de protestation a l'échéance du 
titre, n'a pas attaché la peine de déchéance au défaut d'ac-
complissement de ces formalités; qu'il a ainsi laissé aux Tribu-
naux le soin d'apprécier si elles ont pu être accomplies avant 

l'acte de protêt ; 
« Considérant que Gobin, commerçant à Epernay, porteur 

d'un billet à ordre de 3,435 fruncs, souscrit par Rouget, paya-
ble à Paris le 15 septembre 1854, et sur lequel figurait Delan-
gre comme endosseur, était absent de son domicile le 14 sep-
tembre, jour où la perte du biliet a été reconnue à Paris par 
le mandataire chargé d'en opérer le recouvrement, et le 15 
septembre, jour où a été présenté dans l'intérêt, et au nom de 
Gobin, au président du Tribunal de commerce, de la Seine la 
requête à fin d'ordonnance autorisant àobtenir le paiement du 

billet perdu ; 
« Considérant que cette requête n'a pu être répondue par 

le magistrat à raison du défaut de production d'un extrait 
des livres de Gobin duement certifié; que ce défaut de pro-
duction a tenu à l'absence de Gobin de son domicile peudaut 
les deux seuls jours utiles pour accomplir la prescription de 

la loi ; 
« Que l'inaccomplissement de ces prescriptions dans de pa-

reilles circonstances ne peut être considéré comme le résultat 
de la négligence de Gobin, mais comme le résultat de la force 
majeure, et ne saurait porter atteinte à la régularité, d'ail-
leurs complète, de l'acte dj protestatiou, de sa dénonciation et 
des poursuites exercées contre Delangre, endosseur ; 

« Considérant que Gobin justifie de la propriété du titre 
perdu et d'une ordonnance du président du Tribunal de com-
merce de la Seine en date du 28 septembre, l'autorisant à en 

obtenir le paiement; 
« Infirme; . # 
« Condamne Delangre, même par corps, à payer à Gobin la 

somme de 3,455 fr. avec les intérêts à dater du protêt, à 
charge par celui-ci de donner caution, etc., etc.; 

« Condamne Delangre aux dépens. » 

A consulter les arrêts suivants, rendus sur la question: 

Cassation, 10 novembre 1828; Toulouse, 29 avril 1829; 

Dijon, 14 avril 1831 ; Paris, 7 décembre 1843 ; Cassa-

tion, 17 décembre 1844. Voir aussi l'opinion de MM. Par-

dessus, n° 422, Nouguier et Horson. 

certain commerce, avec partage des bénéfice t, ne présente 
pis les caractères d'une attociation en participation, et il 
n'y a lieu d'autoriser alors la preuve testimonial" à l'effet 
de spécifier les opérations qui auraient été projetées. 

S'agit-il, en ce cas, d'une société en nom collectif, U y aurait 
encore nullité pour défaut de détermination des apport» et 
de fixation de l'actif social, éHnsi que pour absence des 
formalités prescrites par l'art. 42 du Code de commerce. 

Le Tribunal civil de Barbezieux l'avait ainsi jugé le 14 

mars 1855. 
La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que, par l'acte informe qui donne lieu au proies, 
les parties déclarent simplement s'associer pour le commer-
ce des eaux-de-vie, avec convention qu'elles partageront-des 
bénéfices; qu'à supposer qu'une convention aussi vague cons-
titue une société, on ne saurait y voir les caractères de l'as-
sociation en pariici jjatioii ; car, si la participation peut s'é-
tendro à plusieurs opïr.ïtions de Cflm/jjerce sans limitation de 
temps, il faut que ces opérations soient d'avance définies, que 

l'entreprise repo-.e sur que'que chose de fixe et de bien déter-
miné; et c'est pour cela qhà la loi permet de constater ces 
sortes d'associations pir la preuve testimoniale, à ta diffé-
rence des autres soeiéiés commerciales, qui ne peuvent ôtro 
prouvées que par écrit ; 

« A tendu que la société établie entre les parties, embras-
sant indéfinimant toute une branche de commerce, serait plu-
tôt une société en nom collectif; mais que, sous ce rapport, 
elle serait radicalement nulle, au fond comme ut la lurnie, 
puisque l'acte ne détermine point l'apport des associés, qu'il 
n'y a aucun actif social, et que, d'un autre côté, les formali-
tés prescrites, à peine de nullité, par l'article 42 du Code do 
commerce, n'ont pas été remplies; 

« Attendu que la preuve offerte par l'appelant ne peut se 
concilier avec les termes de l'acte qu'il a souscrit; que, si les 
parties n'avaient voulu s'associer que pour la vente des eaux-
de-vie qui se trouvaient dans le m igasin de Clonet, et qu'il 
avait achetées de Brahannet, il était tout simple de l'expri-
mer; l'acte y ferait au moins allusion et ne serait pas conçu 
en termes aussi généraux; que, s'il n'est pas née ssaire de se 
pourvoir d'un écrit pour constater une association en parti-
cipation, et s'il est permis de la prouver p*r témoins, on ne 
peut, à l'aide de la preuve testimoniale, substituer une autre 
société à celle qu'on a contractée par écrit ; qu'ainsi il n'y a 
lieu de s'arrêter à l'offre de preuve ; 

« Attendu que la société n'ayant pas fonctionné, puisqu'il 
n'y a eu ni achat ni vente, il n'échet de renvoyer les parties 
devant arbitres ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, sans s'arrêter à l 'appel interjeté par Clouet du 

jugement rendu par le Tribunal civil de Barb zieux le 14 
mars 1855, non plus qu'à son offre de preuve, confirme. » 

(Plaidants, M" Guimard et Vaucher, avocats.) 

COMPÉTENCE. — ACTE ADMINISTRATIF. — INTERPRÉTATION. 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (1" ch.). 

Présidence de M. de La Seiglière, premier président. 

Audience du 23 juillet. 

ARBITRAGE FORCÉ. —• TIERS-ARBITRE. — POUVOIR. — 

AMIABLE COMPOSITEUR. — RENONCIATION A L'APPEL. — 

EXCÈS DE POUVOIR. — CONCLUSIONS RESPECTIVES. — 

PROROGATION.^ 

/. La stipulation entre associés que les difficultés qui pour-
raient s'élever seraient jugées par des arbitres choisis par 
eux, qui statueraient en dernier ressort, comme amiables 
compositeurs, doit s'appliquer même au jugement auquel a 
concouru un tiers arbitre désigné par les premiers arbi-
tres. (Art. 52 du Code de commerce.) 

Il en est surtout ainsi lorsque, dans un acte postérieur dési-
gnant nommément les trois arbitres, les parties ont prorogé 
le délai dans lequel ils devaient statuer, et qu'elles ont pris 
ultérieurement devant eux de nouvelles conclusions. 

IL Les arbitres forcés qui ne statuent que sur les difficultés 
qui leur sont contradictoirement soumises par les conclu-
sions des associes ne commettent aucun excès de pouvoir, 
bien qu'ils aient ainsi prononcé sur des difficultés se ratta-
chant plus ou moins directement aux relations des parties 
en tant qu'associés. (Art. 1028 du Code de proc. civ.) 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« Attendu que, par l'article 12 de l'acte de société du 14 
août 1854, il a été convenu entre les parties que si, pendant 
la durée de la société, ou à sa liquidation, il survenait des 
difficultés, elles seraient jugées par un ou plusieurs arbitres 
choisis par les parties, ou, à défaut, par le Tribunal de com-
merce, et que ces aroitres jugeraient en dernier ressort com-
me amiables compositeurs, les parties renonçaut à attaquer 
leur sentence par quelque recours que ce fût ; 

« Attendu que si, à raison des difficultés qoe présentait le 
procès, les deux arbitres nommés par le Tribunal ont cru de-
voir s'adjoindre un troisième arbitre, cette mesure a reçu 
l'approbation des parties, puisque, postérieurement et par 
acte du 23 avril 1853, lequel désigne nommément les trois 
arbitres, elles oui prorogé le délai dans lequel ils devaient 
statuer, et qu'elles ont ultérieurement pris devant eux de nou-

velles conclusions ; 
« Attendu que les parties n'ayant nullement dérogé à la 

convention d'après laquelle les arbitres devaient juger eu der-
nier ressort et comme amiables compositeurs, celle conven-
tion a conservé toute sa force ; qu'elle est relative au jugement 
lui-même, indépendamment du nombre des arbitres, ef qu'il 
est d'ailleurs évident qu'en donnant les mains à la nomina-
tion du troisième arbitre, les parties lui ont implicitement 
conféré les mêmes pouvoirs qu'avaient les deux premiers; 

K Attendu que les arbitres n'ont statué que sur les difficul-
tés qui leur étaient contradictoirement soumises par les con-
clusions de l'une et de l'autre des parties ; qu'ainsi ils n'ont 
pu commettre un excès de pouvoir, puisqu'il était toujours 
loisible aux parties de proroger leur juridiction, et qu'étant 
établis amiables compositeurs, sans que leur décision pût être 
soumise à aucun recours, ils out statué sur le tout en dernier 
ressort ; que, d'ailleurs, les difficultés sur lesquelles ils ont 
prononcé t.e rattachaient d'une manière plus ou moins directe 
aux relatious des parties eu tant qu'associés; 

« Qu'ainsi le jugement arbitral est rendu sur le tout en 

dernier ressort ; 
« Par ces motifs : 
« La Cour déclare l'appel non recevable. » 

(Conclusions, M. Dufour, premier avocat-général ; plai-

dants, Me' Lagarde et Goubeau, avocats.) 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — CARACTÈRES. — ASSOCIATION EN 

PARTICIPATION. — SOCIÉTÉ f!!i ftOM COLLECTIF. — OPÉ-

RATIONS INDÉTERMINÉES. 

La stipulation que les parties déclarent s'associer pour un 

ADMINISTRATIF. — 

— SURSIS. 

Le Tribunal civil devant qui il est produit un acte adminis-
tratif pour l'interprétation duquel il y a lieu à renvoi de-
vant l'autorité administrative, doit, tout en prononçant ce 
renvoi, retenir la cause, et surseoir Seulement à y statuer. 

Mais il n'y a pas même lieu à renvoi si l'acte ne présente aux 
juges aucune obscurité, et s'il s'agit seulement d'en faire 
l'application. 

Le Tribunal civil de La Réole s'émit déclaré incompé-

tent sur la production faite devant lui d'un acte de vente 
nationale. 

Sur appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que la demande en revendication formée par la 
dame Aogan cosura la fabrique de Bl-ztmont soulève une 
q u .iou de propriété qui ne peut être idée que par les Tri-
bunaux civil» ; que, si la vente nationale faite, le 18 mai 
1791, en faveur du sieur Guiasse, auteur de lu demanderesse, 
présentait des obscurités, le Tribunal, tout on renvoyant les 
parties devant l'autorité compétente pour faire préalablement 
interpréter l'acte administratif, devait néanmoins retenir la 
cause et surseoir seulement à y statuer ; 

« Que c'est donc mal à propos que le Tribunal de La Béolo 
s'est déclaré incompétent; 

« Attendu que les litres invoqués par la demanderesse n'ol-
frent aucune ambiguïté; que la difficulté git uniquement 
dans leur application aux objets litigieux ; que cette applica-
tion peut toutefois se faire imméJiatement, au vu du plan 
même produit par la fabrique; qu'ainsi c'est le cas d'évoquer 
et déjuger le fond, 

« Par ces motifs, 
<< La Cour, etc. » 

(Conclusions, M. Dufour, premier avocat-général; plai-

dants, M" Fayn et Princeteati, avocats.) 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (2* ch.). 

Présidence de M. Durieu. 

Audience du 2 août. 

COMPETENCE COMMERCIALE. ABORDAGE FLUVIAL. —< 

RESPONSABILITÉ. — DÉPENS. 

C's mots de l'art. 631 du Code de commerce : « tous engage-
ments entre négociants, » sont justiciables des Tribunaux 
de commerce, signifient seulement q te tous engagements 
intervenus entre négociants sont présumés relatifs à leur 
commerce, et sont comme tels soumis à la juridiction com-
merciale; mais cette présomption ceise tuwet les fois que 
la nature même de l'acte vient lui dunner un démenti et le 

détruire. 

Spécialement, les Tribunaux de commerce sont incompétents 
pour statuer, même entre commerçants, sur les faits d'a-

bordages fluviaux. 

Les faits ressortent suffisamment du texte même des 

deux décisions que nous allons faire connaître. Voici le 

jugement du Tribunal de commerce : 

« Altendm que le 20 octobre 1833, l'Aigleu" C.appartenant k 
Camille Dugueyt et C', a été coupé en deux par le vapeur le 
Napoléon, appartenant à la Société Méridionale ; que cette 
avarie a nécessité des réparations considérables, et que Ca-
mille Dugueyt et C* réclament : 1° le remboursement des ré-
parations s'ôlevant à 17,682 fr. 54 c; 2" Gl,7u0 fr. pour le 

chômage forcé que ce bateau a été obiigé de faire pendant 
plusieurs mois ; 

« Attendu que l'Aigle n* 6 était assuré par la réunion des 
assureurs particuliers de Paris, pour une somme de 30,000 fr.; 

que celte nomme étant ban supérieure à celle de l'i:varie, 
cette compagnie doit être cou damnée à payer le montant du 

cette dernière, moins la franchise convenue entre les partie*, 
laquelle franchise éiait de 2 OoO fr.; 

« Attendu que la réunion des assureurs particuliers de 

Paris a reconnu qu'elle était responsable du sinistre, niais de-
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mande sa garantie contre la Société Méridionale par la taute 
de laquelle a eu lieu l 'accident; que, de leur côlé, Camille 
Dn"ueyt et C' réclament également à la Société Méridionale le 
niontsnl de la franchise qu'i 's ne recevront que des assureurs 
particuliers, plus 61,700 fr. de dommages-intérêts; 

1 Attendu que, pour repousser ces demandes, la Société 
Méridionale prétend qu'il n'y a aucune faute à reprocher au 
bateau le Napoléon ; que c'est un cas fortuit qui, aux termes 
du premier paragraphe de l'an. 407 du Code de commerce, 
n'entraîne de sa part aucune responsabilité; 

« Attendu que cette prétention ne peut être admise après 
l 'examen de l'enquête et de tous les documents de la c-uise; 
qu'il est ciairque l'accident n'aurait pas eu lieu si le Napo-

léon, averti de la présence de VAigle par des cris et des si-
gnaux, avait ralenti sa marche et serré la rive alfectée à la 
descente, tandis qu 'il s'en est écarté ; que c 'est à celte fausse 
manœuvre et à l'imprudence du Napoléon d'avoir continue à 
marcher à grande vitesse que le siui^re doit être attribué, et 
qu 'ainsi le dommage éuril constant, et ce dommage ayant 
été causé par la faute de la Société Méridionale, elle doit 
être condamnée à giruntir la compagnie d'assurances et à 
payera Camille Dugueyt et comp. le montant de la iran-
chise ; 

« Attendu, sur la demande en 61,700 fr. de dommage-
intérêts, que cette demande n'est pas suffisamment justifiée; 
qu« l'accident est arrivé le 20 octobre, el par conséquent à 
l 'entrée d'une saisou où. la navigation esl souvent interrom-
pue ; que \ Aigle 6 a pu reprendre son service au moment où 
le Rhône est redevenu navigmhle ; qu'en outre, la compagnie 
des Aigle» avait d 'au' res biteaux pour faire ce service; de 
sorte que le préjudice éprouvé ne peut être considérable, et 
qu 'ainsi celte demande ne doit pas être admise; 

« Par ces motifs, le Tribuual, jugeant en premier ressort, 
dit et prononce que la réunion des assureurs particuliers de 
Paris est condamnée, pour être ensuite contrainte, par toutes 
les voies de droit, à payer à Camille Dugueyt et comp., sauf 
justification, la somme de 17,682 fr. 54 c, montant des ré-
parations faites à \'Aigle 6, sous déduction néanmoins de 
2,000 fr. de franchise convenue entre les parties, plus les in-
térêts de droit et les dépens depuis le jour de la demande; 
condamne la Société Méridionale à Payer à Camille Dugueyt 
et comp. le montant de cette franchisa, arec intérêts de 
droit; 

« Et statuant sur la garantie, condamne la Société Méri-
dionale, pour être contrainte par toutes les voies de droit, à 
relever et à garantir la réunion des assureurs particuliers des 
condamnations qui précèdent; la condamne, en outre, en tous 
les dépens. » 

Devant la Cour, la Société Méridionale, appelante, a 

soulevé une exception d'incompétence du Tribunal de 

commerce, et a soutenu que la cause n'étant pas en état, 

la Cour ne pouvait évoquer, et qu'il y avait lieu à ren-

voyer la cause et les parties devant la juridiction compé-

tente. Là seraient remplies toutes formalités et procédu-

res nécessaires pour arriver à éclairer les œuvres et les 

circonstances de l'accident reproché au bateau le Napo-
léon. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Sur l'txception d 'incompétence, 

« Considérant que les Tribunaux de commerce n'ont qu'u-
ne juridiction exceptionnelle; 

« Que cette juridiction ne s'applique qu'aux faits de com-
merce ; 

« Que l'abordage d'un bateau par un autre n 'e»t pas un 
fait de commerce ; 

« Que dans l 'espèce, il est vrai, le bateau qui a effectué 
l 'abordage et celui qui l'a subi étaient l 'un et l'autre em-
ployés à une opération commerciale ; 

« Mais qu'un fait qui en lui-même n 'est pas commercial, 
ne change, pas de nature par cela seul qu'il se produit à l 'oc-
casion ou dans le cours d'une opération commerciale; 

« Qu'il est de principe que le commerçant qui, dans l 'exer-
cice de ses fonctions commerciales, commet un fait qui n'est 
pas commercial ou qui n'est pas la conséquence directe et né-
cessaire d 'un fait commercial, doit, pour ce fait ordinaire, 
être renvoyé aux Tribunaux ordinaires ; 

« Qu'à la vérité l 'article 631 du Code de commerce porte 
que tous engagements entre négociants tombent sous la com-
pétence des Tribunaux de commerce ; 

« Mais que la jurisprudence a depuis longtemps fixé le véri-
table sens de cet article; 

« Qu 'il signifie seulement que tous engagements intervenus 
entre négociants sont présumés relatifs à leur coramerco, et 
comme tels soumis à la juridiction commerciale; niais que 
cette présomption cesse toutes les fois que la nature même de 
l 'acte vient lui donner un démenti et ta détruire; 

« Considérant qu'à la vériié aussi, les articles 407 et 633 
du Code de commerce combinés entre eux, attribuent aux 
Tribunaux de commerce la connaissance des faits d'atordsge 
survenus dans la navigation maritime; 

« Mais que, d'une pan, cette attribution de juridiction est 
spéciale à la uavigation maritime ; et il est de règle qu'une 
juridiction exceptionnelle ne peut être étendue par simple 
analogie d'un cas à un autre; 

« Et que, d'.iutre part, les circonstances particulières qui 
ont fait placer les abordages maritimes sous la juridiction 
des Tribunaux de commerce ne s'appliquaient point aux abor-
dages fluviaux ; 

« Qu'on sait, en effet, que sous l'ancienne jurisprudenco, 
avant l'organisation des Tribunaux de commerce, la connais-
sance des cas d'abordage, dans la navigation maritime, ap-
partenait aux Tribunaux de l'amirauté; 

« Que, plus tard, en supprimant les Tribunaux de l 'ami-
rauté, le. législateur u transporté aux Tribunaux de commerce 
les nntièresde leur compéteuce; 

•< Et que c'est ainsi que se sont trouvés placés, sous la ju-
ridiction des Tribunaux de commerce, les faits d 'abordage 
maritime, mais seulement les faits d 'abordage maritime, puis-
que ceux-là seuls étaient de la compétence des Tribunaux de 
l'amirauté; 

a Considérant que de tout ce qui vient d'être dit, il résulte 
que le Tribunal de commerce n'était pas compétent pour con-
naître de l'action portée devant lui ; 

« Mais, considérant que la matière est disposée à recevoir 
une décision définitive; 

« Qu'ainsi, il y a lieu d 'évoquer le fond ; 
Q« Au fond : 

te « C nsidérunt que des fails de la cause attentivement exa-
minés el exactement appréciés, il résulte que le choc qui a eu 
lieu entre le bateau le Napoléon et le bateau l'Aigle 6, est 
imputable, avec ses conséquences, à I fnïprudeucu ou à l'in-
habileté des hommes de l'équipage du bateau le Napoléon, 

lesquels ont commis la triple faute: 1* de s'écarter irop et 
trop brusquement de la roule principalement affectée aux ba-
teaux do déeise, pour se jeter inopinément daus celle généra-
lement affeciée aux bate»ux de remonte; 2° de n'avoir point 
été altenlils ou de n'avoir point obéi aux avertissements par 
cris et par signaux qui leur étaient donnés par le bateau le 

Fitllon; 3° enfin d'avoir navigué à toute vitesse et à pleine 
vapeur dans un passage notoirement dangereux; 

« Sur les dommages-iutérêis réclames à raison du chô-
mage : 

« Considérant que l'accident étant survenu au moment où 
la navigation cesse d'être très active, et la compagnie des Ai-

gles possédant plusieurs autres bateaux, il n'est pas suffi-
samment démontré qu'elle ait souffert un préjudice réel pour 
le chômage de l'un de ses bateaux ; 

« Sur les dépens, elc. ; 
« Par ces motifs, 

« La Cour, joignant les appels, attendu la connexité, et sta-
tuant sur iceux, annuité comme uicompélemmenl rendus les 
jugements du Tribunal de commerce de Lyon, des 15 février 
et 30 mai 1834, et 13 février 1855, ainsi que tout ce qui s'en 
esl suivi ; évoque le fond, et sans s'arrêter aux nouveaux 
moyens d'instruction demandés, lesquels sont rejetés comme 
îuuiiies, statuant par disposition nouvelle, dit et prononce 
que la réunion des assureurs particuliers de Paris est con-
da innée, pour être contrainte par toutes les voies de droit à 
payer à Camille Dugueyt et C% sauf justification, la somme 
de 17,682 fr. 54 c, moulant des réparations fuies à l'Age 

n° 6, sous déduction de 2,000 francs de "franchise convenus 
enlre les j arties, plus les intérêts de droit depuis le jour de 
la demande; condamne la Société Méridionale a payer à Ca-
mille Dugueyt et C% le montant de cette franchise, aussi avec 

intérêts depuis le jour de la demande, et statuant sur la de-
mande en garantie, condamne la Société Méridionale, pour 
être contrainte par toutes les voies de droit, à relever et ga-
rantir la réunion des assureurs particuliers, dts condamna-
tions qui précèdent, les parties respectivement renvoyées du 
surplus de leurs demandes; ordonne que tous les dépens de 
première instance et d'appel, entre toutes les parties, seront 
mis en masse et supportés une moitié par la Société Méridio-
nale, et l 'autre moitié par Camille Dugueyt et Ce , ceux-ci con-
damnés à l'amende de leur appet incident, et sera restituée 
l'amende consignée sur l'appel principal. » 

(Conclusions de M. d'Aiguy, avocat-général. — Plaidants : 
M" Baragnon, du barreau de Nîmes, Perras et Piue-Desgran-
ges, avocats.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 21 août. 

CONTRAINTE PAR CORPS. DEMANDE EN Nl'LMTË D'ÉCROD. 

 INSUFFISANCE DANS LES ÉNONCUTIONS RELATIVES AUX 

QUALITES ET AU DOMICILE DU DEMANDEUR. 

L'indication inexacte de» qualités et du domicile du créan-
cier dan» le commandement et le procès-verbal d'arresta-
tion n'entraîne pat la nullité de la procédure de contrainte 
par corps, alors que le créancier était suffisamment connu 
du débiteur, qui n'a d'ailleurs souffert aucun préjudice. 

M. Jolly, docteur-médecin à Paris, était porteur de let-

tres de change montant à une somme d 3 5,500 fr. tirées 

au mois de janvier 1854, par M. Charles de Sené sur un 

sieur Charles Devaux à l'ordre de M. Avenet, directeur du 

bazar Européen. Ce» lettres de change furent protestées 
à l'échéance. 

A la date du 19 janvier dernier, M. de Sené fut incar-

céré en vertu de deux jugements du Tribunal de com-

merce de la Seine rendus sur les poursuites de M. Jolly, 
les 6 juin et 31 août 1854. 

M* Joumar, au nom de M. de Sené, vient demander au Tri-
bunal de prononcer la nullité de l 'écrou qui retient sou client 
enfermé depuis six mois dans la prison de Clichy. Celle nul-
lité résultait, suivant l'avocat, 1° de ce que M. Jolly a été à 
tort qualifié de négociant dans le commandement et le pro-
cès-verbal d'arrestation ; 2° de ce que son domicile a été indi-
qué rue Saint-Sauveur, taudis que le créancier demeure en 
réalité rue du Petit-Lion-Saint-Sauveur ; 3° de ce que le garde 
du commerce n'a pas précisé le domicile des témoins instru-
mentales qui l'accompagnaient, et s'est borné à déclarer que 
l'un habitait rue des Fossés-Sainl-Victor, sans indication de 
numéro, el l'autre daus la commune de Montmartre, sans mê-
me désigner le nom de la rue. 

M* Joumar ajoute, après avoir développé ces moyens de nul-
lité, qu'il a été impossible à son client de se rapprocher de 
son créancier et d'entrer avec lui en voie d'accommodement. 
En conséquence, il conclut à la main-levée do l'écrou et à la 
condamnation de M. le docteur Jolly, en 2,000 fr. de domma-
ges-intérêls. 

M' Braulart se présente dans l 'intérêt du défendeur. Sui-
vant lui, la loi exigo seulement que des précautions suf-
fisantes soient prises pour que le débiteur ne soit pas trompé 
sur l'identité du créancier. Le nom de la commune sans in-
dication de la rue et du numéro de la maison qu'habite le de-
mandeur, est relativement au domicile une désignation qui 
remplit le \œu du législateur. C'est, d 'ailleurs, ce qui a été 
jugé en pareille matière. En fait, dans l'espèce, le débiteur 
ne peut s'emparer de ce qui n'est évidemment qu'une erreur 
de copiste. Des pièces de procédure antérieurement signifiées, 
et notamment le protêt des traites dont il s'agit, contenaient 
la mention exacte des qualités et du domicile de M. le doc-
teur Jolly. En tout cas, la nullité dût-elle résulter des irrégu-
larités relevées par le demandeur, ce ne serait qu'autant que 
ces irrégularités lui auraient causé un préjudice quelconque. 
Est-il vrai que M. de Sené aitété dans l 'impossibilité d'enirer 
en arrangement avec son créancier? En aucune façon. Tous 
lés actes de la procédure contenaient un domicile élu : à ce 
domicile, M. de Sené pouvait faire des offres ou adresser des 
propositions. Pendant six mois il est resté à Clichy sans éle-
ver aucune réclamation ; il n'a même pas tenté la voie du ré-
féré : le Tribunal n'accueillera pas aujourd'hui une demande 
tardive et mal fondée. 

M. Sapey, substitut du procureur impérial, a conclu 

dans le sens de la non-recevabilité de la demande. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal, résumant 

dans son jugement les arguments présentés par la défen-
se, a repoussé la demande de M. de Sené. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE NANCY (ch. correct.). 

Présidence de Mi Gârnier. 

Audience du 18 juin. 

PROCÈS-VERBAL DE PERQUISITION DOMICILIAIRE. — NULLITÉ. 

— PREUVE TESKHONULK. AVEU. 

La nullité d'un procès verbal de perquisition domiciliaire 

fai'e sans l'observation des formalités légales ne met puint 

obstacle à ce que la déposition des agents, ayant illégale-

ment procédé, soit reçue el puisse servir de base, comme 

l'aveu des prévenus, à une condamnation. 

Le 27 mars 1855, deux gendarmes de la brigade de 

Sarrebourg, accompagnés d'un agent de police, pénétrè-

rent dans le domicile du sieur Abresol, cultivateur à la 

ferme de Winckelhoff, commune de Hoff, pour y recher-
cher des engins de chasse prohibés. 

L'un des gendarmes, eu entrant chez le sieur Abresol, 

lui déclara qu'il était porteur d'une délégation de M. le 

juge d'instruction pour faire une perquisition. 

La perquisition eut lieu, et l'on trouva sur une armoire 

un collet en fil de laiton et un paquet de laiton. Les gen-

da.mes en dressèrent procès-verbal. Or les gendarmes 

étaient, 5 la vérité, porteurs do l'ordonnance du juge d'in-

struction; mais ce n'était pas la gendarmerie que je juge 

avait délégué, mais le maire de Hoff, à l'effet de procéder, 

avec l'assistance de la gendarmerie, à une perquisition au 

domicile d'Abresol, et d'y saisir tous engins de chasse 
prohibés. 

En l'absence du maire, les gendu mes s'étaient fait ac-

compagner d'un simple agent de police, lequel n'avait pas 

de mandat et n'aurai i même pu en recevoir à cette fin. 

Par suite du procès-verbal de la gendarmerie, Abresol 

fut traduit devant le Tribunal correctionnel de Sarre-

bourg, sous prévention du délit de détention d'e: gins 

de chasse prohibés. L'uu des gendarmes et l'agent de 

police qui avaient procédé à la perquisition furent cités 
comme témoins. 

Le prévenu interrogé déclara, comme il l'avait fait lors 

de la perquisition, que ton chien avait rapporté au cou ce 

collet de la forêt, et qu 'il avait jeté ce collet sur une ar-

moire, après avoir déclaré ce l'ait à un garde forestier. 

Le 20 avril, le Tribunal de Sarrebourg rendit le juge-
ment suivant : 

« Attendu que ce n'est ni par le magistrat délégué ni 
même par un officier de police judiciaire, qu 'a élé opérée au 

domicile d 'Abresol la perquisition, parl 'elft t de laquelle oui 
eu lieu la découverte el la saisie d'un engin de chasse prohi-
bé ; qu'ainsi, l'opération et le procès-verbal sont entachés de 
nullité; 

« Attendu que si, d'après l'art, ll'de la loi du 3 mai 1844 
la constatation des délits de dusse peut en général se faire par 
témoins, cette règlo ne peut s'appliquer au cas de perquisi-
tion d'engins prohibes iléienus a domicila; 

« Qu'en un tel cas, en effet, substituer à un procès-verbal 
régulier la déposition des agents ayant illégalement procédé, 

ce serait rendre vaine et complètement illusoire la garantie 
du concours du juge d 'instruction exigée en faveur des in-
culpés; 

« Qu'une solution contraire serait tout au plus admissible 
s'il restait prouvé que, quoiqu'averti du défaut de qualité de 
ces agents, Abresol u'ena pas moins donné son consentement à 
la perquisition, tandis qu 'il est, au contraire, établi qu'il aété 
trompé par eux, et que, sur leur assertion, il a dù croire qu'ils 
étaient en effet porteurs d'un mandai de justice. 

K Que l'illégalité commise au cas présent ne peut pas plus 
être admise comme base d'une condamnation que ne pourrait 
l'être la saisie opérée d'engins prohibés au moyen d'un fait 
de violation de domicile; 

ti Par ces motifs, 

« Le Tribuual déclare nuls et de nul effet tout aussi bien le 
procès-verbal dressé que les dépositions faites, et renvoie le 
prévenu sans dépens. » 

M. le procureur général a interjeté appel de ce juge-
ment. 

M. l'avocat-général Alexandre a soutenu cet appel. 
Suivant lui, aucune disposition de la loi ne prononce la 

nullité d'une perquisition fane dans les circonstances de la 
cause, et, en tout cas, dans l'espèce, l'adhésion du prévenu à 
la perquisition couvrirait la nullité, si cette nullité existait. 

La nullité du procès-verbal est incontestable (a dit M' Lal-
lemeut, défenseur du prévenu), de nombreux arrê s émanés des 
Cours de Nancy, de Metz, de Rouen, etc., ont hautement pro 
clamé la nul; lté de procès-verbaux irréguliers, mais ici il ne s'a-
git pas a' un simple défaut de formalités daus le procès-verbal ; 
c'est la perquisition elle-même qui est radicalement nulle. 

Ce n'est pas sans de g andes difficultés et sans une vive op-
position, notamment de la part de MM. Persil et Mérilbou, 
que le mot déteuleur ae.é introduit dans la loi de 1844. L'a-
vocat cite plusieurs passages des discussions qui ont précédé, 
à la chambre des députés, l'adoption de la disposition qui 
puuit la simple détention à domicile d'engins prohibés. Il cite 
notamment ce passage du rapport de M. Lenoble : « Les ma-
gistral» seuls pourront ordonner les visites : « Il faudra » les 
réquisitions du procureur du roi, l'ordonnance du juged'ius-
tructiou : c'est une garantie que les visites domicilaires ar-
bitraires, que les perquisitions vexatoires n'auront pas lieu, 
« c'est à c»use de cette garantie » que votre commission 
vous propose d'approuver l'amendement.. ■ » 

Il invoque également ces paroles si formelles de M. le garde 
des sceaux : « Si nous, pouvions supposer que l'insertion de 
ce mot, détenteurs, daus la loi tût pour résultat de faire 
faire des visites domiciliaires sans les garanties que la loi a 
données aux citoyens pour faire respecter leur domicile, je 
reconnaîtrais qu'il ne faut pas admettre cette disposition; 
mais il n'en est pas ainsi... » 

Or que deviendraient ces garanties solennellement stipulées 
à la face du pays, et sur la foi desquelles la nouvelle disposi-
tion pénale fui votée, si l 'on admettait à déposer comme lé-
moins les agents qui auraient illégalement, au mépris des 
lois et des principes, procédé à une perquisition domiciliaire 
en commettant une véritable violation de domicile? Ne doit-on 
pas craindre d'encourager par là les agens subalternes à s'in-
troduire sans aucun droit dans le domicile des citoyens, as-
surés qu'ils seraient non pas seulement de l'impunité pour 
eux, mais même d'arriver à faire condamner, en déposant 
comme témoins, celui dont ils auraient ainsi violé le domi-
cile? 

Dans l 'espèce, il faut raisonner absolument comme s'il n'y 
avait pas eu d'ordonnance du juge d'instruction, puisque 
celle ordonnance a été iuexécutée et méconnue. Et comment 
soutenir sérieusement qu'il y aurait eu adhésion du prévenu 
à la perquisition, lorsque les juges de Sarrebourg ont cons-
taté que cette adhésion avait ele surprise par une déclaration 
inexacte? Enfin le défensaur soutient qu'il n'y a pas aveu de 
la part du prévenu, puisqu'il nie énergiquement avoir com-
mis aucun délit. 

La Cour a statué en ces termes : 

« Attendu qu'il résulte de l 'instruction et des débats que, 
des plaintes nombreuses s'étant élevées au sujet du bracon-
nage exercé, à l'aide d 'engins prohibés, dans plusieurs com-
munes de l'arrondissement de Sarrebourg, et des soupçons 
s'étaut portés notamment sur Joseph Abresol, cultivateur à 
la ferme de Winckel-Hoff, commune de Hoff, signalé comme 
un braconnier de protession, le procureur impérial près le 
Tribunal de cet arrondissement requit le juge d'instruction 
de déléguer le maire de la commune de Hoff à l 'effet de pro-
céder, avec l 'assistence de la gendarmerie, à une perquisition 
au domicile dudit Abresol et d y saisir tous engins de cha»se 
prohibés ; 

« Que ce magistrat rendit, le 12 mars dernier, une ordon-
nance conforme à ces réquisitions; que, le 27 du même mois, 
les gendarmes Cornu et Feyerstein, porteurs de la délégation 
du juge d'instruction, se reudireut dans la commuue de 
Hoff ; 

« Que le maire étant absent, les gendarmes demandèrent 
le concours du commissaire de police ; que ce dernier n'étant 
point non plus sur les lieux, ils crurent pouvoir suppléer à 
sa preseuce eu se faisant accompagner du sieur Jacquet, agent 
de poiiee à Sarrebourg; 

« Qu'à leur arrivée au domicila d'Abresol, ce dernier leur 
dit :« Je sais ce que vous cherchez ; ce sont des lacets de 
lièvre ; » 

« Que le gendarme Feyerstein déclara au prévenu qu'il 
était porteur d'une délégation du juge d'instruction pour faire 
une perquisition chez lui ; qu'Abresol ne s'y opposa point; 

« Que les gendarmes ayant procédé à la perquisition trou-
vèrent sur une armoire un collet de fil da laiion propre à 
prendre les lièvres, et uu rouleau de fil de même métal, 
avec lequel ou pouvait faire des collets ; 

« Que, pour excuser la prétention de cet engin prohibé, 
Abresol prétendit que son chien, ayant été à la forêt, s'était 
pris par le col dans ce collet et l'avait rapporté à la maison; que 
quant au laiton, il s'eu servait pour accrocher ses lanternes; 

« Attendu, en droit, qu'il résulte da la discussion da l'ar-
ticle 12 de la loi du 3 mai 1844 que les perquisitions domi-
ciliaires tendantes à la saisie des engins de chasse prohibés 
ne peuvent être faites que par le juge d 'instruction ou par 
un officier de police judiciaire, spécialement délégué par lui-
que l 'inobservation de celte formalité substantielle, protec-
trice de l'inviolabilité du domicile du citoyen, emporte nullité 
de la perquisition et par suite du procès-verbal destiné à en 
constater les résultats ; 

« Qu'insi, daus l 'espèce, le procès-verbal établissant la 
perquisition opérée au domicile du prévenu, par des gendar-
me», assistes d'un agent de police, tandis que le maire seul a-
vaiteté délégué pour cette opération, don êlre déclaré nul ; 

* Mais attendu qu'aux termes desarucies 154, 189 du Codo 
d'instruction criminelle et 21 de la loi du 3 mai 184 i, la 
preuve du délit de chasse peut êlre faite par témoins, àdéiaut 
de rapports et procès- verbaux, ou à leur appui; 

« Que, dans l 'espèce, la preuve du délit et la culpabilité 
du prévenu résulte clairement des dépositions des témoins 
Feyersiem et Jacquet ; 

t
« Attendu que vainement' on oppose que l'article 21 précité 

n'est pas applicable au cas de perquisition d'engins prohibes, 
détenus à domicile, parce que substituer à un proees-verbal 
régulier la déposition des agents ayant illégalement procédé 
ce serait rendre illusoire la' garantie Cu concours du iu "è 
d'instruction ; ' ° 

« Qu'en effet, cette garantie est suffisamment assurée d'un 
côte par l'article 184 du Code pénal, qui pumi la violation du 
domicile par tout agent de l'autorité ou de la fonce publique 
et, d un autre eô>é, par la nullité du procès-verbal rédigé sans 
1 observation des formalités légales; 

« Que la preuve par témoins est indépendante et distincte 
de celle qui résulte d'un procès-verbal, puisque, tandis que 
ce dernier enchaîne le juge et l'oblige à tenir pour constants 
tes tans y relates, tant qu ils n'ont pas été détruits par une 
preuve contraire, les témoignages, librement apprécies par le 
magistrat, peuvent toujours être rejetés par lui, s'ils ne lui 
inspirent pas une confiance entière; 

« Qu'aucun texte de loi ne déclare reprochables, en qualité 
de témoins, les rédacteurs d'un procès-verbal annule pour 
omission de lormalites quelconques; 

« Qu'en fait, les gendarmes et l'agent de police ont a^i 
daus t espèce, avec une bonne foi complète, dans la croyance 
erronée qu'ils étaient autorises par la délégation du i«ae tt'rn-
struction a procéder ainsi qu'Us l'ont l'ai.; ■ 

a Que nulle suspicion légitime ne peut donc porier la 
moindre atteinte a leur loyauié, ui infirmer 1* foi due à leuri» 

témoignages; 

« Attendu enfin que, môme en l'absence 
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COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DIJ-RHO.NE 

(Correspondanceparticulièrede la Gazette desTribuna^i 

Présidence de M. de Fortis. 

Audiences des 9, 10 et 11 août. 

ASSSASSINAT COMMIS PAR UN ESPAGNOL, 

Un crime horrible, et auquel les débats n'ont pu assi 

gner une cause sérieuse, amenait sur le banc de la Coot 

d'assises le nommé Calabuig, originaire d'Espagne qu 

après avoir été recueilli et comblé de bienfaits pjr'V 

honnête ouvrier marseillais, lui donnait lâchement latnori 

sans pouvoir expliquer lui-même les causes de cet odieux 
attentat. 

L'accusé est un homme de vingt-cinq ans. Son attitude 

aux débats est calme en apparence , mais ses regards i • 

vêlent une nature exaltée et un caractère violenté 

Sur l'interpellation de M. !o président, il déclare st 

nommer Pascal-Thomas Calabuig, ouvrier criSLallisecr 

de plomb, âgé de vingt-cinq ans, né à Moxents (Espagne,, 
demeurant à Marseille, quartier du Rouet. 

Il est assisté de M* Mottet, avocat. 

M. le procureur-général Dubeux occupe le siège du mi-
nistère public. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, m 
nous rapportons textuellement. 

« Pascal Calabuig était, il y a quelques années, soldai 

dans un régiment espagnol. Il déserta son corps en 1818 

et vint en France. Après avoir successivement habité plu-

sieurs villes, il finit par arriver à Marseille. Si milèra 

était à cette époque si profonde, qu'elle toucha de pillé 

l'un de ses compatriotes nommé Laurent. Ce dernier, le 

trouvant un jour couché sous uno charrette et dans le dé-

nûment le plus absolu, lui ouru l'hospitalité, li lui ap-

prit le métier de cnstalliseur et le lit entrer, en cette qua-

lité, dans une fonderie de plomb, conduite généreuse, à 

coup sûr, mais qui devait, plus lard, être cruellement pu-
nie. 

« Laurent, plus âgé que Calabuig de quelques années, 

vivait à Marseille avec une Espagnole appelée Mane bai -

radel, qui depuis longtemps était séparée de Charles 

Brenguer, son mari. U élait devenu le protecteur de celle 

femme et de ses deux enfants, qu 'il aima t comme s'ils lui 

eussent réellement appartenu. L'un d'eux était une jeune 

fille alors âgée de douze ans. L'accusé, touché du bon 

accueil qu'il avait reçu dans celte maison, forma bieniôt 

le projet d'épouser cette enfant. « Quand elle sera grauJe, 

disait-il souvent, je la demanderai en mariage. » 

« Eu effet, l'année dernière, quaud la jeune li le cul 

Bttômï l'âge de quinze aus, il sollicita sa main. S*ftâp 

consentit à la lui donner. Laurent, également cobwlwj 
ne s'opposa point à l'union de Joséphine avec celui qui' 

considérait déjà comme uu bon ouvrier. Le véritable fitt 

ne put être appelé à autoriser le mariage, car on ig'
 0-

rail ce qu'il était devenu. Uu acte de notoriété, consta-

tant ce fait, suppléa à sou consentement; les noces sa 

célébrèrent à Eudoume, le 27 juillet; Laurent en fit U>a? 

les frais. U acheta les meubles et les ustensiles nécessai-

res au jeune ménage, et se porta caution pour les acqui-

sitions presque insignifiantes que Calabuig opérait direc-

tement à crédit. En un mot, cet homme, qui ressemai 

pour Joséphine Brenguer k plus sérieuse affection, J<jJjP 

près d'elle, dans cette circonstance, un rôle qui apparie-

nait à un autre sans doute, mais dont il accepta tou e 

les charges. Il se comporta comme eût pu le faire cei 

dont il avait illégitimement pris la place. . ■ 
« Calabuig travaillait aiors dans l'usine de M. 0&«J«* 

usine établie aux Catalans, près d'Eiidoume, et dans 

quelle Laurent avait l'entreprise de la foute du l" '
m
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vint se loger dans une maison voisine de celle pe^r* 

par sa beiie -mère. Mais le calme et l'union ne
 re
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pas longtemps entre les deux familles. Quelques J" 

après son mariage, l'accusé révéla tout à coup le caia ^ 

re le plus sombre el le plus agressif; il n 'avait P
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plaindre de sa femme, et cependant il la maltraitait ^ 

vent, tantôt l'emprisonnant dans sa chambre, lamo^ » 

bliau jusqu'à lasouffleter du revers de la main. '
o8É
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allait naturellement se plaindre à sa mère, et ce"
e
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sait à son gendre de sages observations. Du reste»
 0
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pousser sa fille à semai conduire, elle lui conseilla 

jours la patience et la résignation. C'est à son intei 

lion que fut dû le retour immédiat de la femme C^a ^ 

chez son époux, après une scène violente où celui-c 

vait indignement outragée. .naturel 
« Laurent, qui se regardait comme le protecteur 

de l'enfant de &a concubine, cherchait aussi a IrWene^ 

©usé à de meilleurs sentiments. Le contrôle qu on 

exercer sur l'intérieur de son ménage, (es remoi; ^ 

qu'on lui adressait parfois, tout indisposait CaiaD J.»-^ 

pendant su femme était devenue grosse, et cett» ^ 

accueillie avtc bonheur dans les deux tauinles, ia 

pérer une lécon. îlialion complète. i'
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Il ne devait pas en eu e ainsi 

cusé, dont le caractère s'était aigri jusqu'à 

expulse de la fabrique Oavieii, à la suit 

lion où il avait gravement menacé soft 

Trouvant immédiatement du travail dans I ' 

au Rouet, il lut se loger avec sa femme dans «8 
luC»" 
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,T, «Lnard qu'il plaçait toujours 

ché de sa position, vou-

. le voir quelquefois. 

ToSh>ne visitait sa mère à Endoume 

' pue y racontait ses chagrins do-
 „..; |

a
 f

ra
yeur 

iiu<*' causait 

0 "entendre raison à Calabuig. Voyant 

^DO
u
\

eâ
-J.ttions n'aboutissaient à rien. 

avec un poign 
Laurent, loue 

observations 

lui en im 

il essaya 

pôsHr'par sa grande force physique et 

dele uînX" entait point capable de lutter 

Ir*""^» dont la vigueur remarquable lui était bien 
,. irrité de cet avertissement. Il 

intervention en paroles de Laurent dans 
dont il devait s'affranchir. 
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chose * . Quand il sut que l'amant de sa bel 
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lil prendre plus directement eu main la eau 
!a^VlL son exaspération s'accrut encore, et <■ „,me son exaspération 

' fSS tout prix cette tutelle humiliante. 11 ou-
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"r'sits dont on l'avait comblé, la misère a la-
- d'existence qu ou , bien' 

„ l'avait arraché, les moyens 
• 'a place qu'on lui avait faite au sein de 

lil
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venger, et, dans ce 
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f Tocura'de la poudre et des balles avec un pis-

1
 hoses en étaient là le 22 mars. Joséphine, dont 
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L«c avançait, ne pouvait plus guère aller à En-
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is plusieurs jours elle n'y avait point paru 
jjOBie,

 u
*&

n avmr
 de ses nouvelles et manifesta 1 mten 

' rendre au Rouet pour savoir comment elle était 
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 'd motif le détermina peut-être aussi à faire cette 
"
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 O ries ureoguer, beau-père de Calabuig, dont en 

|
C
 sort depuis longtemps, ayant appris à Reau-

il se trouvait, le mariage do sa tille, lui écrivit 

u couvert de son mari. Laurent, qui fut informé de 

J
 MjS

ni désira savoir ce que reufermait cette let 

l^rtildonc le soir après souper avec un de ses com 
P
 François Lussa, dit Quino. En arrivant au loge-

ils s'assirent avec 

«rail 

ni. où 1 

navigable ni flottable, malgré le» conventions contraires et 
les droits privatifs allégués par les riverains. La décision 
préfectorale n'est qu'un acte administratif qui ne fait pas 
obstacle à ce que les intéresses se pourvaienl, s'ils s'y eroient 
fondés, devant les Tribunaux pour faire reconnaître leurs 
droits privés. 

'"'""de l'accusé, ils s'assirent avec lui dans la cuisine. La 

'
Wl

 giait déjà couchée, mais la porte de sa chambre 

'f ouverte lui permettait d'enleudre la conversation 

A i .reudre part. 11 fut question de la lettre. Après l'a-

l,e Laurent, commentant un passage où le père de 

Vbiùe lui conseillait de se bien conduire, lui parla dans 

" îfflosens. U engagea aussi son mari à la rendre heu-

.-'«e et lui offrit de l'argent, s'il en avait besoin, pour 

mite installer son ménage. U voulut même lui faire ac-

v "er un cigare que l'accusé ne refusa pas. Cet entretien 
plein de bienveillance d'une part el de calme de Tau-

,'.;,.'„ ne pouvait faire présager le malheur qui termina 

iiwirée. . 
Laurent alla ensuite chez un voisin, en annonçant qu il 

- quitterait pas le Rouet sans venir prendre congé de 

-ei lnne. Quino et C.ilabuig le suivirent dans cette mai-

, habitée par un Espagnol. Une panie de la nuit se 

■usa à chanter des airs nationaux, avec accompagnement 

t guitare. L'accusé seul ne prit point part à ces délasse-

KUU ; il sortit le premier, rentra chez lui, chargea son 

piolet et attendit. Vers une heure du matin, Laurent et 

. camarade prirent congé de leurs compatriotes et quit-

BI ie Rouet; oubliant la promesse qu'ils avaient faite à 

baèpbine, lis se dirigeaient directement vers Endoume 

i ,.i droite, quand la voix de l'accusé las rappela: 

lUoreul! » cnail-il. Celui auquel il s'adressait venait de 

retourner el marchait sans répondre vers la maison Ca-

iig. A peiue eu atteignait- il le seuil, qu'une détonation 

;L entendre, et le malheureux tomba sur le dos, la 

Lune traversée, par une balle. Quino s'enfuit épouvanté. 

« Cepeiidsnt Cstabuig élait rentré dans l'intérieur de 

mn appartement. •< Je viens de tuer Laurent, » dit-il à sa 

; ptna il reihargea son arme, sauta par la fenêtre et 

lisparui. On l'arrêta quelques jours apiès dans le Var. 

le premier moment de terreur fut passé, on revint 

s. «'-s de -a victime: elle rendait le dernier soupir. En 

■m le cadavre, ou trouva sous lui un couteau cata-

fei mé ainsi qu'un bout de cigare. Ces deux objets 

èiii probablement coulé de sa poche à terre. 
; Pans ses interrogatoires, l'accusé no nie point le 

Ire qu'on lui reproche; il prétend seulement qu'au-

préoiéditalion ne le précéda, qu'aucun guet-apens 

il» facilité, li ajoute que Laurent, eu* arrivant chez lui, 

» pria à la gorge, qu'il a eu peur d'un homme si vigou-

'Ï , s'est cru dans le cas de légitime défense et a fait 

-i- Mais tous les détails qui précèdent rendent ce systè-
* inadmissible. 

Eo conséquence, le sieur Pascal-Thomas Calabuig, 

• -;;er cnslahiseurde plomb, âgé de vingt-cinq ans, né à 

■ "le (Espagne), demeurant et domicilié à Marseille, 

'- renier du Rouet, détenu, est accusé 

l' D'avoir, à Marseille, au quartier du Rouet, dans la 

-■QJ 22 au 23 mars 1855, commis volontairement un 

-■nncide sur la personne de Laurent Ponen; 2° d'avoir 

: n" s cet homicide volontaire avec préméditation, avec 

;'»sua formé avant i'aclion d'attenter à la personne 
J il Laurent Ponen ; 3" d'avoir commis cet homicide vo 

; 3!r e avec guet-apens, en attendant plus ou moins de 

* P S dans le même lieu ledit I .mirant Pnnun nnnr lui 
-'"er la mort. » 

Il appartient aux préfets de modifier les anciens règlements 
sur les cours d'eau non navigables ni flottables. 

La décision par laquelle une autorisation a été refusée anté-
rieurement n'a pas le caractère d'une décision contenlieuse 
pouvant acquérir t'autorilè de la chose jugée et s'opposer à 
ce que l'autorisation soit accordée par la suite. 

Le préfet du Loiret a autorisé le sieur Hollard à établir 

un moteur hydraulique pour le service d'une papeterie 

qu'il exploite sur la rivière du Loiret, et à utiliser, à cet 

effet, les eaux restées sans emploi de la graude braie, 

dite des Tacreniers. Cette braie est ouverte dans'i'une des 

trois chaussées construites sur le Loiret pour le service 

de dix-huit moulins, situés sur la commune de Sainl-

Privé-Saint-Mesmin. Ces moulins avaient été vendus en 

1790, à titre de biens ecclésiastiques, à divers acquéreurs, 

pour en jouir daus le même état et de la même manière 

que les anciens fermiers. Mais la grande braie des Tacre-

niers n'avait point été comprise dans cette vente. De tous 

les usiniers, aucun, si ce n'est le sieur Hollard, n'était en 

position de profiter do la chute restée disponible de la 

grande braie. C'est aprèâ un refus primitif et en prescri-

vant une modification du régime de l'usine telle qu'elle 

avait été réglée antérieurement par ordonnance royale que 

l'autorisation dont il s'agit esl accordée par le préfet du 

Loiret. 

Les usiniers voisins attaquèrent cet arrêté devant le 

conseil d'Etat comme entaché d'excès de pouvoir sous les 
trois chef» ci -après : 

Ils prétendaient que la grande braie était la propriété 

commune des moulins dans l'intérêt desquels elle avait été 

construite, par destination du père de famille; pour ré-

gler le mode de jouissance des eaux, une convention du 

15 mai 18 LÔ interdisait à chaque usinier de rien changer 

à ce mode de jouissance, et soumettait aux Tribunaux ci-

vils les contestations sur l'étendue des droits et obliga-

tions résultant de ce contrat. 

Ils ajoutaient que cette convention avait été sanction-

née par l'ordonnance du 20 février 1821, portant règle-

ment des eaux du Loiret; que cette convention était de-

venue la loi des parties, et que le préfet avait modifié l'é-

tat de choses créé par cette ordonnance, bien qu'il n'eût 

ni le droit de la réformer, ni môme celui do l'interpréter. 

Enfin les réclamants excipaient de la décision anté-

rieure qui avait, sur la demande des intéressés, renvoyé 

l'auteur, le sieur Hollard, devant les Tribunaux civils pour 

faire reconnaître préalablement ses droits, et ils préten-

daient que le préfet, en revenant sur cette décision, avait 

violé l'autorité de la chose jugée. 

Sur ce pourvoi est intervenu le décret suivant : 

« Napoléon, etc. , 

K Vu l'ordonnance royale en date du 20 février 1821, por-
tant règlement des eaux du Loiret ; 

Vu les lois du 22 octobre 1789 et des 12-20 août 1790, 
'arrêté du Gouvernement du 19 ventôse an VI ; 

Vu le décret du 23 mars 1852; 
Ouï M. Gomel, maître des requêtes, en son rapport; 
Ouï M e De la Chère, avocat des sieurs d'Iiliers, Péan et 

autres, et M' Delaborde, avocat du sieur Hollard,en leurs ob-
servations; * 

Ouï M. de Forcade, maître des requêtes, commissairedu 
Gouvernement, en ses conclusions ; 

Sur le moyen tiré de ce que le préfet aurait excédé ses 
pouvoirs en accordant au sieur Hollard l'autorisation dont il 
s'agit, au mépris, tant des conventions passées entre le sieur 
Hollard ou ses auteurs et les usiniers, que des droits privés 
do ces derniers ; 

Cousidérant qu'aux termes des lois ci dessus visées, il 
appartient à l'administration de régler le régime des eaux, 
et que les arrêtés par lesquels les préfets, en vertu du décret 
du 25 mars 1852, autorisent, sur des cours d'eau non navi-
gables ni flottables, des établissements tels que moulin, usine 
et autres, sont des actes administratifs qui ne font pas obsta-
cle à ce que les intéressés se pourvoient, s'ils s'y croient fon-
dés, devant les Tribunaux compétents, pour y faire statuer sur 
leurs droits privés ; 

! Sur le moyen tiré de ce que !o préfet aurait excédé ses 
pouvoirs en modifiant ou eu interprétant l'ordonnance royale du 
20 février 1821; 

a Considérant qu'aux termes de l'article 4 du décret du 25 
mars 1852, les préfets sont compétents pour accorder, sur les 
cours d'eau non navigables ni flottables, les autorisations qui 
sont nécessaires en matière d'usine et de prise d'eau, et pour 
modifier les anciens règlements; 

« Sur le moyeu tiré de ce que le préfet aurait, par l'arrêté 
attaqué, viole l'autorité de la chose jugée : 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction que la chose 
jugée dont se prévalent les sieurs d'Iiliers el consorts résulte-
rait d'une décision par laquelle le préfet aurait, en 1818, re-
jeté une demande f innée par un sieur Lemaigre, auteur du 
sieur Hollard, et tendant aux mômes fins que celle dont il 
s'agit aujourd'hui ; 

« Considérant que les décisions rendues sur des demandes 
de cette nature n'ont pas le caractère de décisions contentieu-
ses pouvant acquérir l'autorité de la chose jugée; que dès 
lors il n'y a lieu de s'arrêter à ce moyen; 

« Art. i". La requête des sieurs û'Illiers, Doussaint, Péan 
et autres ci-dessus dénommés est rejetée; 

« Art. 2. Les sieurs d'Iiliers, Doussaint, Péan et autres dé-
nommés ci-dessus sont condamnés aux dépens. » 

Que de gens désirent faire faire leur portrait, et puis 

ensuite ne veulent pas croire à la réalité qui vient frapper 

leurs yeux! Que de peintres peut-être aussi qui entrepren-

nent de reproduire l'image fidèle de vos traits et qui n'ont 

à vous offrir qu'une œuvre informe ! Aussi que de procès 

à ce sujet! La photographie aurait du moins, à défaut d'au-

tre mérite, avec son implacable exactitude, celui de ren-

dre impossible une discussion sur la ressemblance. Au-

jourd'hui, un procès sur le mérite d'un portrait se débat-

tait encore, à la barre du Tribunal. M. Seymour, dentiste, 

avait, en 1854, fait faire son portrait par M. Léon Lyon, 

et celui-ci lui en réclamait le prix, c'est-à-dire 300 fr.; 

M. Seymour lui répondait que le premier mérite d'un por-

trait c'est la ressemblance; or, il est impossible de le 

reconnaître sur la toile qu'il lui avait présentée; on ne 

pouvait réellement le condamner à payer el à mettre dans 

son salon le portrait d'un personnage qui n'avait avec lui 

aucune apparence de parenté. Le Tribunal, pour appré-

cier ce qu'il y avait de fondé dans ces plaintes, avait or-

donné la comparution des parties ; cette comparution n'a 

donné complètement tort ni à l'une ni à l'autre ; le Tribu-

nal a jugé que «i la ressemblance laissait quelque chose à 

désirer, les amis de M. Seymour poun aient y reconnaître 

son image; qu'il ne pouvait en conséquence te refuser, et 

qu'il devait en payer le prix, que le Tribunal a modéré à 

125 fr. (Tribunal civil de la Semé (5* chambre); plaidants, 

M* Gourd pour le peintre, M* Tourseillier pour le dentisie.) 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 
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PARIS, 22 AOUT. 

Le ministre de la guerre a reçu du général Pélissier la 
dépèche sui-'ante : 

« Crimée, 19 août 1855, une heure du soir. 

« L'armistice demandé hier a dû être continué aujour-

î d'hui. DJ cinq heures du malin à dei-x heures du soir, les 

Russes ont enlevé des morts. Le recensement a élé fait 

aussi bien que passible, el donne les résultats suivants : 

« Russes enterrés par les Français, 2,129 

 par les Russes, 1,200 
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« Les pertes éprouvées par les Russes dans le combat 

du 16 sont, on le voit, plus considérables que les pre-

mières dépêches du générai Pélissier ne l'avaient fait sup-
poser. 

« Elles ont atteint des proportions qui ne sont que ra-

rement dépassées dans des batailles rangées, et cependant 

il ne serait pas surprenant, d'après ce qui revient de 

Saint- Pétersbotirg, que l'ennemi voulût présenter l'affaire 

du 16 août comme une simple reconnaissance. 

« Le nombre des troupes engagées, le matériel ame-

né par k s lUi.-ses, leurs efforts pour s'emparer d3 nou-

veau d'une posiuoii que le général Liprandi avait occupée 

pendant tout l'niver, prouvent l'importance qu'ils alta-
caaient à êire victorieux. » 

Le feu do l'artillerie a recommencé contre Sébastopol, 

Une trieur de dépêche u fait croire à un bombardement. 

Il n'en est rien. Ce fou est celui de nos canons, qui, com-

me on l'a vu, a puissamment contribué, depuis qu'il a re-

commencé, à faciliter les ti avuux de eh, miuemeul dirigés 

coutie l'eiihcmble des ouvrages de Malakoff. » 

Le sieur Lequrot, marchand des quatre saisons, rue Du-
pleix, 3, à dix jours de prison et 25 francs d'amende pour 
avoir faussé sa balauce en attachant à la corde du plateau des-
tiné à recevoir la marchandise, uu morceau de plomb du poids 
de quatorze grammes. — Le sieur Mouvalot, charbonnier, rue 

Henri, k 50 francs d 'amtn ie pour déficit de 38 litres de char-
bon sur une livraison faite pour 2 hecioliires. — Le sieur Le-

peuve, Iruitier, rue Poissonnière, 8, à 30 fr. d'amende pour 
n'avoir livré que 115 grammes de beurre au lieu de 125 gr. 
vendus. — Le sieur Ligeon, marchand de vin à Moutuiarire, 
boulevard Pigale, 62, à 40 fr. d'amende pour déficit de ii 
centilitre* de vin sur 2 litres vendus et de 6 centilitres sur 
1 litre.—La veuve Lorillon, marchande de vin àlvry, rue du 
Cliàieau-des-lientiers, 25, à -40 fr. d'amende pour déficit de 5 
centilitres devin sur un litre vendu, de 11 centilities sur 2 
litre».— Le sieur Malherbe, marchand de vin, chaussée Cli-
gnancourt, 55, à M fr. d'amende pour déficit de 7 centilitres 
de vin sur un litre. 

— Au lieu de 125 grammes de beurre qui lui étaient 

demandés, l'épicier Lafoni n'en a livré que 105. Il a dit 

aux inspecteurs que la différence était causée par le mou-

lage; en effet, ceux-ci ont constaté que Lafond avait fait 

un moulage sur son beurre, mais ils ont pensé en même 

temps qu'il faisait son beurre sur le moulage, et ils lui ont 

dressé un procès-verbal par suite duquel il a été renvoyé 

devant la police correctionnelle, sous prévention de trom-

perie sur la quantité de la marchandise vendue. 

Messieurs, dit-il, les cuisinières de notre quartier (fau-

bourg Saint-Honoré) sont très aristocratiques ; quand elles 

viennent chercher du beurre, si oa le leur met sur un seul 

papier, elles disent : « Metuz-m'en donc uu autre, la cha-

leur de ma main va faire fondre le beurre et je vas me faire 

de3 taches sur m <;8 bardes. » Je leur mets donc un autre 

papier ; le papier à beurre est un papier qui boit beaucoup, 

le temps est chaud ; une minute après, les deux papiers 

ont bu 5, 6, 8 grammes de beurre, ça n'est donc pas 

moi qui bénéficie de ça; et puis ça n 'est pas tout, quand 

le beurre est sur le papirr, elles me disent (comme c'est 

arrivé ie jour du procès-verbal) : « Mouillez moi donc 

mon beurre ; » ce jour là, c'était une bonne anglaise ; je 

prends le moule à beurre que voici (Lafond montre un 

moule à beurre sur lequel on voit les armes d'Angleterre, 

entourées de ces mots : English Dairy — laiterie an-

glaise.) Je prends ce moule pour mouler le beurre; si je le 

posais tout simplement sur la marchandise telle qu'elle est 

quand on la coupe, tout se collerait au moule etl'emprein-

te lie tiendrait pas plus que si on la posait sur de l'huile 

ou sur de l'eau; il faut donc ôter le b«nrre du papier : 

il en reste un peu après le papier, secona déficit. Ce n'est 

pas tout : le beurre ôté, je le pétris dans mes mains, ça 

fait sortir du lait, troisième déficit. Ce n'est pas tout: je 

le mets dans l'eau glacée pour le durcir, puis je le retire; 

à le prendre, le pétrir, le retirer, il m'en reste aux doigts, 

autre déficit. Ce n 'est pas tout : je le moule, il eu reste 

après le moule, et puis il faut donner la forme au rond 

de beurre; ça fait des bavures. Vous voyez bien que le 

déficit de 12 à 15 grammes n'est pas de mon fait ; si le 

Tribunal a des doutes, je le prie de remettre à huitaine; 

pendant ce temps-là, qu'il ait la complaisance d'acheter 

un quarteron de beurre, de s'amuser à le mouler... 

Un éclat de rire parti de l'auditoire accueille celle de-

mande du brave épicier, qui ne voit se rétablir le silence 

troublé par son étrange demande que pour s'entendre con-

damner à 16 fr. d'amende. 

— Le 25 juillet dernier, une jeune femme tout éplorée 

se présentait à M. le commissaire de police de la secuon 

du Roule et lui faisait celte déclaration : 

« Le 21 mai dernier, j'étais au lit, malade depuis long-

temps, sans ouvrage et sans argent, obligée de pourvoir 

aux besoins de ma petite fille, âgée de dix mois, qui, la 

veille, m'avait été ramenée par la nourrice à qui je l'avais 

confiée. Dans cette malheureuse position, et craignant 

pour la santé de mon enfant, la pensée me vint de la por-

ter chez M"* Marchand, marchande de dentelles, rue de 

Laborde, que je connaissais depuis longtemps, et qui sou-

vent m'avait donné de l'ouvrage, espérant qu'elle en pren-

drait soin pendant quelque temps. En arrivant à la porte 

de M"° Mai chaud, le cœur m'a manqué ; je n'ai plus eu le 

courge défaire à M"' Marchand la confidence de ma po-

sition ; elle ignorait que je fusse mère ; niais je la savais 

bonne, compatissante, et assurée que j'étais qu'elle ne 

repousserait pas mon enfant, je la déposai sur le paillas-

son de sa pi r eet m'enfuis précipitamment. 

« Aujourd hui, ma position est devenue meilleure, ma 

santé est rétablie, j'ai de l'ouvrage, et le père de mon en-

fant, qui était en province, est revenu à Paris, et m'a pro-

mis de m 'aider à élever notre enfant. Je viens vous sup-

plier, monsieur, de prendre mon repentir en considération, 

d'excuser les torts que j'ai eus, et de me faire rendre mon 

eufaut, qui a été apporte ehez vous; je vous promets d'en 

avoir le plus grand soin;j'ai trop souffert pour jamais 

m'en réparer à l'avenir. » 

Sans aucun doute, M. le coram ssaire f ût exaucé la 

prière de celle malheureuse mère, un moment égarée par 

le desespoir, m;iis l'enfant n'était plus à sa disposition, 

un délit était portéà sa connaissance, il devait dresser pro-

cès- voi bal et laisser son cours à la justice. 

Métanie, âgée de vingt -trois ans, ouvrière eu dentelles, 

comparaissait donc aujourd hui devant le Tribunal correc-

tionnel sous la prévention d'abandondesouenfaiil daus un 

lieu non fcoiit.nie. Sa tenue devant la justice est irrépro-

chable, et c'est eu proie à une vive émotion et avec tous 

les témoignages d'un profond repentir qu'elle fait le récit 

de sa faine. 

M"' Marchand, citée comme témoin, confirme ce récit. 

M. le président . C'est à votre porte qu'a été laissé 

ï'eufaul do U prévenue ; vous n'étiez pas chez vous, cl 

c'est en rentrant que vuus l avez trouvé? 

M n ' Marchand : Il était bien difficile de supposer mon 

absence ; je ne sors presque jamais, et quand par hasard 

j'ai à sortir, mes absences ne sont jamais longues. 

M. le président : Il n'en est pas moins vrai que, pen-

dant un certain temps, un enfant de dix mois a élé aban-

donné. 

Le témoin : Elle l'a abandonné si on veut, mais pensant 

bien que je le recueillerais. 

M. le président : Cependant vous se l'avez pas gardé, 

puisque vous l'avez porté chez M. le commissaire de po-

lice. 

Le témoin : Par une fatalité que j'ai bien déplorée, il 

s'est trouvé que, dans ce moment, j'avais à donner des 

soins à une parente malade ; sans cette circotutance, j'au-

rais gardé l'enfant, bien persuadée que sa mère ne tar-

derait pas à me le redemander. Permettez-moi, messieurs, 

d'ajouter que je connais Mélanie depuis longtemps ; à part 

la faute qu'elle a commise, c'est une honnête hue; elle est 

de bonne* conduite, laborieuse, économe ; mais depuis 

quelque temps ede n'avail pas d'ouviage, élait malade, et 

n'a pas eu le courage de compter ass< z sur mou assis-

tance. Si elle m'eût avoué sa position, nul doute que nous 

aurions pu éviter le double malheur qui est arrivé. 

Le Tribunal, sur les réquisitions indulgentes du minis-

tère public, et prenaut en cousid ration les antécédents 

de Mélanie et les circonstances atténuantes du delu, ne 

l'a condamnée qu'à un mois de prisou et 16 IV. d'amende. 

— C'était à la fête de Montmartre, devenue depuis 

deux ans uue di-s plus splendides, des plus tumultueu-

ses des environs de Paris ; c'était le dernier jour, le jour 

du feu d'artifice. La nouvelle place, taillée dans la mon-

tagne, au bas de la tour du télégraphe, lougue; large, il-

luminée comme une salle de bai, bordée de tous les jeux, 

da toute» les boutiques, de toutes les rii liesses en pos-

session de faire la joie des bons Patisien», la giaude 

place, disons-nous, pouvait à peine contenir la foule. La 

circulation était arrêtée ; les groupes parquaient immobi-

les, les uns debout, tes autres assis, IOUS attendant avec 

impatience l'expioaion de la première bombe, cette 

bruyante messagère du plus bruyant des spectacles. 

Au milieu de cette immobilité générale, un seul n'était 

pas immobile; avons nous besoin de dire que l'exception 

était un enfant? Eu effet, c'était Etienne, un gamiu de 

Paris de l âge le plus terrible, ouzo ans ! Le tenu rougi, 

les poings daus les yeux, marchand sur les pieds, feur les 

robes, sur les chapeaux élevés en pyramides, il se glis-

sait de groupe en groupe, pleurant a chaudts larmes, 

criant à l'étouffée et répondant aux bonnes âmes qui l'in-

terrogeaient :« H ! ht! hi! c'est des petits liloux qui 

m'ont volé mon habit, ni ! hi ! tu ! » Pauvre petit, disait 

l'un en lui donnaut 10 sous, il a peur que sa mere lui 

fiche des coups. « Oui, monsieur, heu ! heu ! heu ! merci, 

monsieur, heu! heu ! » Une souscription! disait un autre. 

— Ronne idée! h 'écne-t-on dans les groupes avoiMnants, 

et on fait une quête. 

Pendant que les sous pleuvent dans la main d'Etienne, 

la première bombe éclate : « Tout le monde sur le pont ! » 

s'écrie une canotière d'Asnières, et tout le monde de so 

mettre sur ses jambes. Etienne profite du tohu-bohu et 

disparaît pour voler à d'autres exploits. Un moment après, 

en effet, il se trouve dans une autre latitude. Là, il n'a 

plus perdu son habit, mais 25 sous que sa mère lui avait 

donnés dans un joli porte-monnaie tout neuf. Ceci était 

dit toujours le teint rougi, les poings et les larmes dans 

les yeux ; un philosophe va proposer une souscription, 

mais l'auteur de la première apparaît, reconnaît son ga-

min, raconte la mystification, et, pour comble de guignon, 

pendant qu'il raconte, un agent de police écoute, entend, 

et, d'un même coup, retient les paroles de l'orateur et les 

bras d'Etienne. 

Etienne était une vieille'connaissance de l'agent ; bien 

souvent il lui avait pardonné ses faits et gestes bohé-

miens; mais cette fois il ne pardonna pas, et voilà pour-

quoi le gamin a à comparaître devant le Tribunal correc-

tionnel sous la prévention de mendicité. 

Est-ce bien là un fait de mendicité'1 La question de 

droit n'a pas été vidée, bien qu'Etienne l'ait soulevée en 

soutenant la négative; mais ce qui a valu mieux pour lui 

qu'une négation, c'est uue nuée de grands parents, père,: 

mère, oncles, tantes, qui sont venus le réclamer, traçant 

de lui un portrait à faire venir l'eau à la bouche de toutes 
les mères. 

« Loin d'épuiser une matière, 
« Il n'eu faut prendre que la fleur, » 

a dit Lafontaine. Le Tribunal a été de l'avis de Lafontaine 

et a rendu Etienne à ses grands parents. 

— Si Cuguste Aurière ne devient pas un jour un grand 

comédien, ça ne sera pas faute de dispositions ni de goût 

pour l'art théâtral; le gailiard a avalé huit jours de suite 

la même pièce dans un petit théâtre du boulevard : si 

jeune ! c'est prodigieux. 

U paraît que le papa et la maman Aurière contrariaient 

beaucoup le goût de leur fils qui, s'ils l'eussent laissé 

faire, serait allé tous les jours au spectacle; ils tombèrent 

même dans une rigueur excessive en lui interdisant com-

plètement l'entrée d'un théâtre, mais le pli élait pris, la 

passion s'était développée, en sorte qu'un beau soir Gu-

gus'e s'échappa et no revint plus. 

Qu'était-il devenu ? Il avait pris dans la commode de 

ses parents une pièce de cinq francs , sans doute il vivait 

avec cela ; le père Aurière lut dénoncer l'escapade de 

son fils au commissaire de police du quartier, eu le priant 

de donner des ordres pour qu'on arrêtât Guguste quand 
l'occasion s'en présenterait. 

Pendant huit jours l'occasion ne se présenta pas ; le 

soir de sa fuite, notre polisson était entré au petit théâtre 

en question; pendant les entr'actes il avait dîné avec des 

chaussons aux pommes; le spectacle fini, il s'était caché, 

puis tout le monde sorti, les lumières éteintes et les em-

ployés partis, il s'était allongé sous un banc et y avait passé 

la nuit ; le lendemain, il avait déjeuné avec des chaussons 

réserves de la veille, avait assisté aux répétitions, avait 

vu les artistes suis rouge, el ie soir il avait revu le spec-

tacle du jour précédent; puis il avait î^écoihmëucè son 

manège, et toujours comme cela, pendant uue semaine 
entièie. 

Il a avoué qu'il commençait à en avoir assez, et quand 

on l'a arrêté, il se disposait à aller s'installer daus un théâ-

tre .voisin ; ce qui l'arrêtait, c'est q*e sa pièce de 5 fr. 

touchait à sa fin, et qu'il serait obligo de payer pour en-

trer dausuu autre iht â re, tandis que là il était loul entré. 

Le soir donc, où il fut découvert dans sa cacnette, il ne 

voulut dire ni son nom, ni son domicile, dans la crainte 

d'être battu ; on le conduisit alors chez lu commissaire de 

pouce, et comme il persista daus - son relus d- se faire 

connaître, il fut renvoyé devant le Tribunal correctionnel 
sous prévention de vagabondage. 

Là encore, il chercha à cacher son ii.diuidualité en nre-

nanl un faux nom; puis enfin, menacé d être envoyé us-

qu a v.ug ans dans une maison de correction, il Jdécida 

a donner le nom et l'adresse de ses parents; l'affaire fut 

^T'it
8

,
 hui

'*'«e, el aujourd'hui les parents sont à 
t audience, trop heureux de retrouver leur til

s
 qu'ils put 

cru perdu et q,n du reste, grand besoin de lotus soins, 

tant il s est amaigri a vivre de chaussons aux pommes et 
prive d air. 1 

Sur leur promesse de mieux le surveiller à l'avenir, le 

tribunal a ordonné qu'il leur serait rendu; Guguste n'ira 

donc pas dans une maison do correction, mais il n'ira pas 

uon plus au spectacle de longtemps, 

m 
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— Deux pêcheurs de l'île Saint-Denis, les frères. No-

blel, en jetant leurs filets hier matin dans le petit bras de 

la Se ne à !a hauteur d'Epinay, ont tait remonter à la sur-

face le corps d'un homme de 40 à 45 ans qu'ils ont repê-

ché et déposé sur la berae. Le commssaire de police cb 

Saint- Denis, prévenu, s'étant transporté immédiatement 

sur le lieu, a pu constater, avec l'assistance d'un médecin, 

que le submergé n'avait séjo irné qu'environ vingt-quatre 

heures dans l'eau et qu'il ne portait aucune trace da vio-

lence, bien qu'il eût les deux jambes fortement liées avec 

un mouchoir de poche. Cet homme, d'une taille de un mè-

tre soixan e-cinq centimètres, avait les cheveux et les 

sourcils roux, le front découvert, le nez long, la bouche 

moyenne, le menton plat et les yeux roux ; il était vêtu 

d'une veste ronde de drap brun, d'un gilet à carreaux 

écossais, d'un pantalon de drap, d'une chemise de calicot 

marquée L, et d'un gilet de flanelle. On a trouvé dans ses 

poches: quatre clés, une pipe en terre, une blague à tabac, 

une boîte en ferblanc avec des allumettes chimiques et 

un mouchoir de poche en fil, marqué H, comme celui qiii 

avait servi à lui lier les jambes. Il n'était porteur d'aucun 

papier pouvant établir son identité, et comme il était 

complètement inconnu dans les environs, on a dû envoyer 

sou cadavre à la Morgue de Paris, où il est exposé. 

La vedle, deux accidenta qui ont aussi causé la mort 

par submersion sont arrivés l'un à Asnières, l'autre à 

Paris, près du pont d'Austerlitz : la victime du premier 

était un jeune garçon de quatorze ans, nommé Bourdel, 

apprenti charpentier, qui est tombé dans l'eau en traver-

sant la Seine dans un bachot et a disparu aussitôt. Un en-

fant de son âge, nommé Champlan, témoin de l'accident, 

8'est immédiatement jeté à la nage, el après avoir plongé 

pendant un quart d'heure, il est parvenu à le saisir et à ie 

ram ener _ inanimé sur la berge ; malgré le peu de temps 

qui s'était écoulé, il a été impossible de le rappeler à la 

vie. La seconde victime était le sieur Malgougeon, ouvrier 

des ports, âgé de vingt-huit ans, tombé dans la Seine en 

travaillant; un de ses camarades, le sieur Combes, s'était 

aussi jeté à la nage au moment de l'accident, mais il n 'est 

parvenu à le repêcher qu'une demi-heure plus tard, lors-
qu'il avait cesse de vivre. 

„. . . - , . H A3 • lllH .UU 
— Hier, vers trois heures du matin, une voiture de 

place attelée d'un cheval suivait le quai Jemmapes, lors-

que, arrivé à la hauteur du numéro 216, le cheval et la 

voiture ont été soudainement précipités dans une tran-

chée profonde récemment ouverte sur ce point. La chiite 

a été si violente, que le cheval a été tué sur le coup et la 

voiture brisée. Le cocher a pu heureusement échapper au 
danger. 

■»a/i» fi? Part» «In 22 torti i » R s . 
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 | Emp. 50 milliout. . . 

 | Emp. 60 millions. . . 

95 — | Keuie de la Ville. . . 

Obtigat. de la Seine , 

Caisse hypothécaire. 

Palais de i'iitdmtrif . 
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1217 50 1 Cafual de i?..-,raof .r. 
620 - | 
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3300 -

1075 -

393 -

06 25 
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SONDS ÉTH StNGEP.S. j II.-Fourh. $0 SloDC. 

N*pl .(C. Rotsch.). . 110 — 1 *?ines de la Leire. . . — -

Emp. Piém. 1850.. 85 — | Tissusdelin Saferl. 

— Oblig. 1833 . . . 62 — j Lin Cohin. 380 -

Roma, 5 0f0 82 1|2 | Comptoir iloonard . 
Turquie (emp. 1854) — — 

0p3 'Eiriprusit).. , . 

lfi OrO 13» 

1(2. U |0 (Emprunt) 

Qwasims 93 rsa ooràa AV «ASIJCJT. 

Jeudi prochain 23 août, grand slccple chase à La Marche. 

La direction de ce magnifique terrain de course a choisi pour 

celte réunion, que tout nnnnnce titre fort brillante, un jour de 

semaine, dans un liant rspril de convenance ci rie respect 

rs usages reçus en Angleterre. On se rend à. La Marche 

k la station da Ville -d 'A -

pour 

par le chemin de fer de Versailles, 

vray. 

— RÉCEPTION DE S. M LA REINE D'AN'GLETPIUIE.—G'ando 

revue au Champ-de-Mars, tribunes spacieuses et parfai-

tement espacées, côté de l'avenue SuflYen. 

S'adresser pour les places réservées : Bazar du Voyage, 

25; rue delà Paix; bazar du voyage, boulevard Poisson-

nière, I4;rue Rochechouart,Gl, el rue des Saints-Pères, 8. 

Les places prises à l'avance seront réservées. 

— A l'Opéra-Comique, pour les dernières représentations 

de M
11

* Duprez, les Diamants de la Couronne; M
11

' Duprez 

remplira le rôle de Calarina. On commencera par Bonsoir, 
monsieur Pantalon. 

— VARIÉTÉS. — Ce soir, à la demande générale, M. Bouffé 

jouera une dernière fois le Père Turlulu'u. Le Pâté de ca-

nards, Dnnn Dritin, par M. Lassagne, et le Palais de chryso-

cale compléteront le spectacle. Domain, le tfoulfon du prince, 
par M. Bouffé. 

— PORTE-SAINT - MARTIN. — Jeudi 

5,000 fr. de recette assurés. 

StiuS-Sermaio 870 — 

Paris à Orléans 1225 — 

Paria à Rouan 1310 — 

Rouen au Havre .... 702 50 

Nord 920 -

Chemin de l'Est.... 965 — 

Paris it Lyon 1222 50 

Lyon àla^éditerr.. 4320 — 

Lyon à Genève 695 — 

ParuàCaeneiCfecrb. 

Midi 

Gr . central de France. 

Dijon k Besançon. . . . 

Dieppe «t Féoamp. . . 

Bordeaux k la Teste. . 

Strasbourg à Bêde. . . 

Paris à Sceaus 

Versailles (r. g.). . . . 
Ouest 830 — 1 Contrai-Suisse. 

700 -

740 — 

642 50 

380 — 

357 50 

500 

Paris, autrement dire 

— La quatrième grande soirée de M. Mark ivvaki se donnera 

le vendredi 24, au pavillon de l'Horloge (Champs-Elysées). On 
se réunira k onze heures. 

— Demain jeudi, au pare d'Asnièrcs, grande soirée musi-

cale et dmsaiite. Illumination*, feu d'nrtitice, et le Lhunt na-

tional anglais, God Save ihe Queeu, exécuté par les dct.x or-

chestres. Jeudi prochain 30 aoù', grande fûte exti aordiuairc. 

— L'Hôtel d'Osmond, que le public de bonne compagnie 

adopte et patronne, donnera jeudi prochain 23, une deuxième 

matinée et bal d'enfants. Les Earthme», celle racé" riilipu • 

tienne si curieuse que Londres étudie avec intérêt depuis qua-

tre ans, feront leur première apparition à Paris dans cette 

grande réunion. — Prix d'entrée : 3 fr. pour un enfant et une 
grande personne. 

— JARDIN-D'HIVER. — Siège de Sébastopol, la Criméo et 

Cronstadt, plans en relief visibles tous les jours de dix heures 
du matin à la nuit. 

a
 Couronné.

G€tts
' 

SPECTACLES DU 23 AOUT 

OPÉÏA. — Le Prophète. 

FRANÇAIS. — Misanthropie el Repentir les lo, 
OrÉRA -Coaiort. _ L

cs
 Diamants de '' 

THÉÂTRE ITALIEN. — Mina. 

VAUDEVILLE . - La Dame aux Camélia» k c , ■ 
VARIÉTÉS. — Palais de clirysocal-, le iv

ro
 f '",

1
" V«r4, 

GYMNASE. — Madame André, le G -n Ire ,|
e
 j] ,, .'

u
«l. " 

PAL.IS-ROHI. — L« s Précieux, le lloman ' D. ,,Tn
r

-
PORTE-SAINT-MARTIN. — Paris. ; 

AMBIGU. — Les Contes de la Mère l'Oie. 

GAITI. — Le Sergent Frédér.c, les Modes de |'p 

TatATRS IMPÉRIAL DU CIROIE. — L'Hisïoirëdé p*'*
0

*'
1
'»!! 

COMTE. — La Belle aux Cheveux d'or.
 ar

'
s

-

Fonts. — Périne la Closlère, Trois pour un secret 
DILASSSÎJESS — Dzing! Boum, boum! 

LUXEHBOLRC. — Le Sire de Franc Boisy, Paris i
r 

FOLIES NOUVELLES. — Barbc-B.eue.Oyaysye, Ai
nr

°
P r

"
>,i|

. 

B 'JUFFES PARISIERS (Champs Elysées). — Les rî^"**'ÏÉl 

a !as. 

l:
':an,

:
''.';| 

'les 
•oin. 

le Bôve d'une N<> it d'été, Pierrot cWwn, Àrlequ* 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres t-
HIPPODROME. — Heprésentation tous les jours, a iro 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Représentations tous |'e
3 a

 18 

lundis. 

ROBERT-HOL'DIN (boulevard des Italiens, 8). — x
0u à huit heures. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les dimanches 
jeudis et samedis. »

 m
*r4,, 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les di 
lundis, mercredis et vendredis.

 rnat
>c&s. 

RANELAGH. — Tous les jours de deux à cinq heures 

promenade. •
 co

°c*rt 

CHÂTEAU-BOUGE. — Bal tous les dimanches, lundis et i 

CHÂTEAU ET PARC D'ASNIËRES. — Bal tous les dimaucln.^" 
credis, vendredis et fêtes.

 es
i«(r. 

DIORAHA DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73)
 T 

jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odess " 

DE LA GilSTTE BEE limm 
^nnée 1854. 

Prix : Piiris, 6 fr.t «Iépai-tenicnt», « r
r COf 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, me du ll
a

-

du-l'alais, 2. • 

ti 

9i 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON À BELLEYILLE. 
Etude de M' BIHJET, avoué à Paris, rue du 

Faubourg-Montmartre, 31. 

Vente sur surenchère, au Palais -de-Justice k 
Paris, le jeudi 30 août 1855, 

D'une MAISON d'habitation avec atelier, jar-

din el dépendances, k Belleville, rue des Cen-

driers, 25, el impasse Touzet, 7, 

Mise k prix : 7,060 fr. 
S'adresser : 

i' A M* BIXKT ; 

2* A M" Vigier, quai Voltaire, 17; 

3* A M'Dromery, rue de Mulhouse, 9 (5031) 

la Vil 

lëite, 

M t IgA\[ k la Chapelle-

UlAlljUil Saint-Denis, iUrlll 

Etude de H
c
 BAUO.\U DE S>.t CROISEX 

TE, avoué k Paris, quai deGevres, 18, près la 
place du Chàtelet. 

Vente sur licnation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la Seine, 

le 29 août 1855, deux heures de relevée, en deux 
lots : . -

Premier lot. — Une MAISON sise k La Cha-

pelle-Saint-Denis, lieu dit la Demi-Lune, roule de 

Saint-Denis, 140. — Superficie, 680 mèires. —Pro-

duit de 7 k 1,200 fr. — Impôts, 38 fr. 30 c. 

Deuxième lot. — Une MAISON sise k La Vi 

lelte, boulevard de La Villeile, 14. — Superficie, 

251 mètres 74 centimètres. — Produit, 1,000 fr 

bail authentique. — Impôts, 47 fr. 60 c; 

2° Une MAISON sise k La Villette, rjie proje-

tée de Chalabre. — Superficie, 325 mètres 43 cen-

timètres. — Produit, 1,000 fr., bail authentique. 
— Impôts, 47 fr. 40 c. 

Mises k prix : 

1" lot, 15,000 fr. — 2* lot, 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' BASIONS» DE LA CBOISETTE, 

avoué poursuivant, quai de Gèvres, 18, près la 
place du Chàtelet, k Paris; 

2" A M
e
 Levesque; avoué présent k la vente, rue 

Neuve-des-Bons-Enfauts, 1, k Paris; 

3° A M
c
 Foussier, avoué à Paris, rue do Clé-

ry, 15; 

4° A M* Bertou, avoué a Paris, rue de Valois-
Palai^-Royal, 8; 

5° A M'Morin, avoué à Paris, rue Richelieu , 102; 

6° Et à M* Desmanèches, notaire à La Villelte, 

banlieue do Paris. (5033) 

■PROPRIÉTÉ A MOÎWGÉ. 
A vendre à l'amiable, avec toutes facilités, jolie 

PROPRIETE k Monigé (Seine-et-Marne), can-

ton de Dammarlin. Station du Collège de Juilly, 

chemin de fer de l'tst, eu cours d'exécution, 

d'une contenance de 77 ares 43 centiare?, enclos 

de murs; maison bourgeoise, écurie, remise, loge-

ment de jardinier, grenier k fourrages, jardiu po-

tager et verger eu plein rapport, serro chaude, 

puits, etc., etc. Bulle chasse dans Jes environs. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M' COURBEC, avoué à Paris, rue de la 
Michodière, 21; 

A M. Emile Lecocq, k Paris, rue Richer, 54; 

A M" Alexis, notaire k Dammartin; 

A M. Daguet, jardinier k Montgé, (5032)* 

î&mm si mm si immi 

MAISON A ROLLOGim 
Adjudication en l'étude de M* COBBABI», 

notaire k Boulogne, près Paris, le dimanche 26 
août 1855, à midi, 

D'une jolie MAISON bourgeoise sise à Boulo-

gne, près Paris, rue de Verdun, 1, avec jardin el 
dépendances. 

Mise à prix 

S 'adresser audit S 
15,000 fr. 

COBBABD, notaire. 

.(4943) 

Vente» mobilières. 

i l/E^lfiUS
1
 par adjudication, en l'étude ft 

A iMllfltU, par ie ministère do M» HAL-

PHEN, notaire k Paris, le mercredi 5 septem-
bre 1855, à midi, 

Un Fonds «le commerce de restaurant dit 

le Dîner universel, exploité à Paris, boulevard 

Poissonnière, 14 bis, ensemble la clientèle et l'a-

chalandage en dépendant, le matériel industriel 

servant k son'exploitaûou et le droit au bail ver-

bal des lieux où s'exploite ledit fonds. 

Mise à prix, outre les charges : 10,000 fr. 

L'adjudicataire sera tenu de prendre les mar-

chandises k dire d'experts et de rembourser les 
loyers d'avance. 

S'a iresser à M. Pascal, place de la Bourse, 4, 

syndic de la faillite de la société Ravier et C"; 

El audit M* HALPHEN. (5034) 

nouveau guide des 

voyageurs avec 18 
plans et 280 vignettes. 1 vul. de 830 pages, faisant 

partie de la Bibliothèque des Chemins de Fer. 
Prix, cartonné, 7 fr.; relié, 8 fr. 

Ce Guide, publié l'année dernière, a été cité pir 

les organes les plus importants de la presse com-

me le modèle des ouvrages de ce genre et accueilli 

avec tant de faveur par là public, que la première 

édition, bien que tirée à grand nombro, a été 

épuisée en quelques mois; — la deuxième édition 

est au courant de tous les embellissements et de 

toutes les modifications qui ont eu lieu jus ju'k ce 

jour; mais ce qui la distingue surtout de la pre 

mière, ce sont les 280 vignettes qui y ont été 

ajoutées. Paris illustré esl tout k la fois un guide 

exact et spirituel, un ouvrage littéraire et statisti-

que d'une grande valeur et un album des plus in 

téressants. U pont être recommandé sans crainle 

comme le meilleur livre que puissent lire les visi-
teurs qui affluent à Paris. 

Librairie de L. HACHETTE ET C", rue Pierre-

Sarrazin, 14, k Paris; dans les gares les plus im-

portâmes des Chemins de Fer, et chez les princi-

paux libraires de la France et de l'étranger. 

(14341) t 

fil U de Franceet de
 >'

In(îe
> neufs et dy 

llïlilLlitJ caston, DANIEL , passage des Panori-

mas, 53. (Achat, vente, échange et réparations 

(14231/ ' 

PARIS ILLUSTRÉ, 

CIGARETTES IODÉES et IODOMETRE 

CHARTROULE, 

pour la guérison INFAILLIBLE des maladies de poi-

trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 

Jeûneurs, 40, et à la ph. de Dublano aîné, 221, r. 

du Temple, k Paris,etdansle8princ. ph.deFrance. 

(14042)* 

DENTIFRICES LAROZE. L'élixir denti-

frice au quin-
quina, pyrôlbre et gayac, conserve la blancheur et 

la santé îles dents, prévient et guérit les névral-

gies dentaires, calme immédiatement les douleurs 

ou rages de dents. Dépôt <!aHs chaque ville. Prix du 

flacon, 1 fr. 25; les 6 flacons pris à Paris, 6 fr. 50. 

— ChezJ.-P. Larnze, pharmacien, rue Neuve-des-

Petits Champs, .26, k Paris. (1-1292) 

m m BORDEAUX M PIÈCE. 
Acceptés e'fi paiement, on les vend beaucoup au-

dessous du cours. Il y a d'excellents ordinaires, 

des mé loc, maigaux, saint julien, léoville. — Ve-

nir les goûter sans prévention avant midi, chez M. 

Lequoy, mandataire du vendeur, 12, rue Bleue. 

(14330)* 

mm 

POUDRE DE SALUBRITÉ. ^ÎS|2 
de sièges, lusses, urinoirs, plombs, etc. L'emploi 

de cme poudre est d'ntio utilité hygiénique indis-

pensable éq tout temps, mais surtout dans les 

chaleurs, pour éviter tonte cause de maladies. 

-[Dépôt, renseig", prospectus, 46, rue de Provence. 

(14310)* 

d'orgeat incorrup. et digestif Gaillsri. 

Dép. k Paris, Louis, boul. Poissonn" | 

(14218) ' ' 

A l'institution anglo- français,!! -, 

d'Angoutême-St-Honoré, ces 2 lin-
gues sont menées de front avec toutes les bran 

d'une éducation compl. Prix mod. gr. jardin, gvmc 

(U247f 

OAaageBMnt d« dentelle 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

MAISON DE VENTE. 
#>wwnr>, 

S», Jt*Ml«f*rl itmUmmt, W, 

PAVILLON DE HANOVRE. 

Iifiiitlii pritmii 
M U FABMQOI C. OOUSTOrU tt C*. j 

YDR0CLYSE 

cal 

loi 

d'à 

est 

(12429) 

ro'iellono» 4 "M 

seule »V'.îû. 
ïÏÏMÏe ni oulr;.« fr^,.", piston m roïsui'is «t u'eaig* ni 

dos.Ane.maiionA.PEHT,inv.deBClj8op .,r 'd.l>CitM 

(11148 

La publication légale des Acte» de Société es» obligatoire dans la «AZETTE DES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Production de titrée. 

MM. Jes créanciers de la faillite 
flu sieur Elienne-François BEZAN-
ÇON, entrepreneur de cliarpenle, 
rue de l'Ouest, m, en retard de 
produire leurs tiires de créance, 
sont invités à le faire, dans le dé-
lai de dix jours, entre les mains de 
M. Hérou, demeurant à Paris, rue 
de Paradis Poiss miiière. 55, char-
gé de la réparlition de l'actif réali-
té, aux termes du concordat du 
vingt-quatre mai mil huit cent 
einquante-cinq , homologué par 
jugement cru onze juin suivant. 

Faute par eux de ne pas se con-
former au présent au», ils ne se-
ront pas compris dans la réparti-
tion. 

HÉROC. (14340) 

Ventes mobtlleves. 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

•H l'hôtel des Commissaires-Pri 
aeurs, rueRossini, 6. 

Le 24 août. 
Consistant en tables, chaises, ca-

napés, fauteuils, buffet, etc. (lîu) 

Consistant en commode, secré-
taire, fauteuils, chaises, etc. ;17I2J 

En une maison sise à Paris, rue 
Neuve-Sainte-Oeneviève, W. 

Le 24 août. 
Consistant en chaises, fauteuils, 

tables, canapés, etc. (1713) 

ïn une maison à Paris, rue du 
Luxembourg, 48. 

Le 25 août. 
Consistant en armoires, canapés, 

bureaux, canonnière, etc. (1710) 

SocïÉ'râs. 

Etude de M« PET1TJEAN, agréé près 
Je Tribunal d^ commerce de la 
Seine, rue Rossini, î, à Paris. 

D'un jugement da Tribunal de 
eommeri-e de la Seine, en date du 

mardi «ept août mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, rendu 

contradictoirement entre : 
M. Xavier BUQUOY, entrepreneur 

de travaux publics, demeurant à 
Sainl-Naiaire ( Loirc-lnféi ieure), 
et M. Ignace comte OLZbWSKI, né-
gociant, demeurant à Batignolles, 
avenue de Clichy, ta, 

Il appert : 

Que ledit Tribunal a déclaré nul-
le, pour inobservation des forma-
lités légales, la société ayant exis-
té entre les partie?, en nom collec-
lif, pour la mise en exploitation 
des brevets obtenus par les sieurs 
A. Vergniais el Gaultier pour la 
conslruclion des ponts, en vertu 
de l'autorisation à eux accordée, 
et, pour faire statuer sur les con-
tesiations sociales qui les divisent, 
a renvoyé lesdites parties devant 
arbitres-juges. 

Pour extrait : 

PET1TJEAN. (1631) 

D'un acte sous seing privé, en 
date du huit août mil huil ceni 
cinquante-cinq, enregistré le vingt-
deux août mil huit ceul cinquante 
cinq, lolio 2, case », par Pommey, 
qui a r< çu six francs et signé, 

U appcrl : 

Qu'une société en nom colleclif, 
souila raison IR >U1LLET, LELOUP 
el C», a élé foruiée à Pari» entre: 
MM. Joseph-Michel TBOU1LLET, de-
meurant à Paris, rue Urs Grands-
Auguslins, 19, Eugène-Ferdinand 
LELOUP, demeurant à Chartres, et 
Eugène GERVA1S, graveur, demeu-
rant à Paris, rue Larrey, 1, pour la 
publication d'un ouvrage porlanl 
pour titre: la France chrétienne 
au XIX« siècle, avec portraits, ou 
Mule autre publication. 

MM. Trouiîlet et Leloup sont gé-
rants; mais M. Trouiîlet est seul 
chargé delà compiabilité, recette» 
et dépenses de la société, doni la 
durée esl fixée à trois ans, à partir 
lu premie. août mil huil ceni cin-
quante-cinq jusqu'au trente-un 
juillet mil b/-" 
huit. 

huit cent cinquanle-

J.-M. T ROUILLET. (1832) 

Etude de M« JEANNE, huissier, rue 
du Faubourg-Montmarlre, 33. 

Par acte BOUS signatures pri-
vées, en date à Paris du vingl-un 
août mil huit cent cinquanti -cinq, 
enregistré k Paris le vingt-deux 

du même mois, par le receveur 
Pommey, qui a reçu six francs, 

Mademoiselle Emilie F1EV ET, de-
meurant à Paris, rue de Proven-
ce, 65, 

Et mademoiselle Sophie GLU-
KKK, demeurant à Paris, mêmes 
rue et numéro, 

Ont formé entre elles une sociélé 
en nom colleclif pour la création 
et l'exploitation d'un mag .sin de 
modes, sous la raison sociale FIE-
tET et GLUKER. 

La durée de celte société, dont Je 
siège est à Paris, rue de Proven-
ce, 65, est de six années, qui flni-
runt le quinze août mil huit cent 
soixante-un. 

La signature sociale appartient 
à chacune des associées, mais dans 
le seul intérêt de la sociélé. 

Le capital social est fixé à cinq 
mille francs. 

Pour extrait. (1933) 

qu'il y ait une réalisation de béné'-
flees ; 

Et que la gestion et l'adminislra-
lion de ladile sociéléet la signatu-
re sociale appartiennent collecli-
vcment à MM. Mourguel et Anbcn-
ne, qui ne peuvent contracter va-
lablement l'un sans l'autre. 

Pour extrait : 

BE LLOGÏIT . (1924) 

Cabinet de M. E. BELLOGUET, à 
Paris, rue Ventadour, 5. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double a Pans, le dix août mil huit 
cent cinquante-cinq, entre M. Jean. 
Baptiste MOURGUËT , négociant, 
demeurant à Pans, rue Neuvc-Co-
quenard, 26, et M. Hippolyle AU-
BENNE, propriétaire, demeurant a 
Paris, rue. Neuvc-Salnt-Augustm, 
6, enregistré le vingt dudit mois 
d'août, folio 195, veiso, case 7, par 
Pommey qui a reçu six francs pour 
droils, 

Il appert : 

Qu'une société en nom colleclif 
a Cté formée entre les susnommés 
sous la raison sociale J.-B. alOUR-
GUKT et H.ADBENNE, pour l'ex-
ploitation de deux procédés pro-
pres, l'un à l'imperméabilité de la 
chaussure, et l'aulre à la destruc-
tion des charançons el au dessè-
chement des céréales, etc , lesquels 
procédés ont élé brevetés en Fran-
ce au nom de M. Mourguel, inven 
leur, les vingtoctobre mil huit cent 
cinquante-quatre et dix-huit mai 
mil huiteent cinquante-cinq; 

Que celle société, dont le siège 
esl à P iris, ncommencéle dix août 
mil buit cent c'nquante-cin 
doit finir le dix-huit mai mi." 
cent soixante-dix ; 

Que M. Au ben ne doit seul four 
nir les fonds nécessaires pour les 
besoins de la société, jutqu'a ce 

inq, et 
lil huil 

ÏKTBUNAL DE GOMMHftUË 

AT18. 

Les eïésmeiers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent. Us samedis, 
de dix à quatre heures 

Padllitea. 

OBCLAHATIONS DB FAILLITES. 

Jugements du 21 AOUT 1855, oui 
leciarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit Jour: 

Du sieur ILLY (Henry-Théodo-
re), nés., rue de Rivoli-Prolongée, 
64; nomme M. Godard juge-com-
missaire, et M. MUJet, rue Maza-
gran, 3, syndic provisoire (N° 12591 
du gr.), 

Du sieur BYERLÉ-SE^RETIN, fa-
bric. de fleurs, rue St-Denis, 350. 
nomme M. Gaillard juge-commis-
saire , et M. Lefrançnis , rue de 
Grammont , 16, syndic provisoire 
,N° 12592 dû gr.); 

Du sieur DELAHCHE (Victor), né-
goc, boulevard Beaumarchais, 44; 
nomme M. Godard juge-commis-
saire, et M. Heurley, rue Latlttte, 
5t, syndic provisoire (N« 12593 du 
gr.); 

Du sieur LAVIGNE (Antoine), pas-
sementier, rue SI -Oenis, i »2; nom-

me M- Godard juge-commissaire, 
et M. Filleul, rue Ste Appoline, 9, 
syndic provisoire (N° 12594 du gr.). 

Enregistré à Paris, le AoùtliJSS. F" 

Reçu deux franci quarante eentimaa 

CONVOCATIONS DS CRÉAKCIBBS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

ie commerce de Paris, salle des as-
semblées iet faillites, Mil. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS I>E SYNDICS. 

Du sieur VAUG1N (Joseph), mé-
canicien, rue Sedaine-Sl-Sabin, 19, 
le 28 août à 12 heures (N° 12539 du 
gr.); 

Du sieur PICOT (Auguste-Alexan-
dre), ma de vins et restaurateur à 
Montrouge, barrière Monlparnasse, 
rue de la Gaîté, 22, le 28 août à 12 
heures (N« 12555 du gr.); 

Du sieur GRAVEL (Louis-Char-
les), tapissier, rue Caurnartin, 47, 
le 28 août à 12 heureB (N° 12581 du 
gr.). 

Pour assister à rassemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état descriancitrs présumes que sur 
la nominat:<m de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteura d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses . 
afin d'être convoqués pour les as-
semblée» subséquentes. 

AFVIBMATIONS. 

Du sieur PEYRAT (Joseph-Pau-
lin), md de liqueurs, faubourg 
Poissonnière, 55, le 28 août à 12 
heures (N° 12493 du gr.); 

Du sieur VERNEUIL (Hippoly tel 
md de charbons, rue de l'Eçole-
de-Médecine, 58, le 28 août à 12 
heures (N«- 12(50 du gr.); 

Du sieur MAZINGHIEN (AchiDej 
coiifeur-parfumcur, rue Thévenul, 
32, le 28 août à 12 heures (N« 12478 
du gr.J; 

Du sieur LABURTHE (Zéphirin) 
md d articles pour tailleurs, rué 
Jeannisson, 13, le 28 août à 12 heu 
res (N° 12374 du gr.); 

n?
e

I
a iaI" e veUïe BAU£,

E (Marie-
nés.rée Déprei) tenant l'haiel du 
Çolysée, rue de Beaune, s, le 28 août 
à 12 heures (N« 12396 du gr.j-

Du sieur TORCHU (Guillaume-
Charles), tapissier, rue des Tour-
nées, 49, le 28 août à 12 heures CN-
■ 2474 du gr.j.

 n
" 

Pour être procédé, sous la presi-
aenec de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que lee 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et animation de leurs 
créances remettent préalablement 
icurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HARDON (Adolphe)' 
hcrboiifte, rue Aubry-le-Boucher 
9, le. 28 août à 10 heures (N« 12364 
du gr.); 

Du sieur GELLÉ (Achille-Aimé), 
teinturier, impasse Sl-Claude, 4, le 
28 août à 12 heures (?!• u4ot du 
gr.); 

De la dame MASSA, mde au mar-
ché du Temple, demeurant passage 
de l'Entrepôt, 5, le 28 août à 11 
heures (N° 12007 du gr.); 

Du sieur NOtL (Jules-Alphonse), 
md da riz en gros, rue St-Merry, 
32, le 58 août à n heures (N° lu?» 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dic* sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur ta formation du concordai 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclare-, 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consulte, 
tant sur les faits de la gestion què 
tut l'utilité du maintien ou du rem 
placement det syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
réanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe Commnaîcftlon 
du rapport des syndics 

PBODCCTION DE TITKBS. 

Sont invites d produire, tfum le da-
tai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titré-, de créances, accompagné-
d'un bordereau sur papier timbre, n-
dicuti/ de» sommes d reclamer, mit. 
les créanciers : 

De la société JACOMME cl DUPAT, 
imprimeurs-lithographes, rue Mea-
lay, 61, composée de Cluude Ja-
jiimme et de Frédéric Dufat, entre 
les mains de M. Crampel, rue Si-
Marc, a, syndic de la faillite (N-

12548 du gr.) ; 

Du sieur JACOMME (Claude), im-
prinieur-lilhographc, rue Meslay, 
n 61, personnellement, enlre le» 
mains de M. Crampel. rue St-Març 
6, syndic de la faillite (N» 12547 du 
gr.;; 

De la soeiélé LEAMBERT dit CAL-
LOT père el fils . Jean - Louis et 
Louis- Joseph) , carriers et voitu-
rlérs à Couibevoic, avenue Saint-
Germain, 18, entre les mains de M. 
Lacoste, rue. Chabannait, 8, syndic 
de la faillite fît» 12557 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 49ï 
de la loi du 28 mai îsît, être procède 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
Vexpiration de ce délai . 

REDDITION DB COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l 'union de la faillite des sieurs 
DESPRtZ, GUTOT et l>, manufac-
turiers à Ivry, sort invités à se 
rendre le 28 août courant, à 10 
heures précises , au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de cotnmeice, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'ariêter; leur donner 
décharge de leurs fonctions et don 
ner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
s >udiCB (N» 5860 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la Dllc 
PARROTTON (Pauline), ancienne 

mde de moues à Napoléonville 
(Morbihan) , demeurant à Paris , 
rue Saint-Denia, n. 237, sont in-
vités à se rendre le 28 août à 12 
heures, au palais du tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 
587 du Code decommerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, leclort 
el l'arrêter; leur donner déchargt 
de leurs fonctions et donner leur 
*vl» sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failb 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N* 12242 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sanl l'union de la faillite du sieur 
M1CHAUT ( Rayuionu-Jeaii-Baplis-
le). cordonnier, rueNoIre-Dame ile-

Lorelle, .4, en reiard de faire véri-
fier et d'affirmer leurs créances 

sont invités à se Î^"J%X^ 
à 11 heures précises, au w 
de commerce de laScine, »all 

naire des assemblées, pour, «» 

présidence de M. e JM«^?
0
j« 

saire, procéder à la »%fl"Sp. 
à l'affirmation de leurs dite»" 

ces (N* 12332 du gr.
;

. 

RÉPARTITION. v * 

MM. les créanciers v^ifi^. 

flrmés du sieur GHIMOLU * j. 
Ferdinand) anc boulaW ., 

gocianten farines, rue ou . ,. 
!„, et actuellement cilM" < w 
H»ll, 5, peuven se P'

é
^

!in
i.£ 
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Le gérant,
 BABDO

OI»-

i IMPK1MEKIE DE A. GUYOT, UUE NEUVE-DES-MATHUltINS, 18. 

- Certifié l'iniertioa «eus U 

Pour légalisation de la signature A. GutoT , 

Le maire du f »rrondi»sem«nt, 


